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VOUS ÊTES INTERESSES ! 

> f

LE CONTRAT DE PROGRAMME : 
Qu'est-ce que c'est ? 
(pages 6 et 7) 

LE 21 FEVRIER ; 

Puissante manifestation 
des agents de maîtrise 
et cadres de l'équipement 
P O U R Q U O I ? 
(page 4) 
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Travail exécuté par des syndiqués 

INTERNATIONAL 

CHEMINOTS ! 

A prix égal 
A qualité égale 
A service égal 

DONNEZ 
LA PRÉFÉRENCE 
A NOS 
ANNONCEURS 

si vous êtes 

CATHOLIQUE 

et si vous 

cherchez à vous 

MARIER 

écrivez à : 

PROMESSES 
CHRETIENNES Service c F - 
Résidence Bellevue 9Z - 
MEUDON (Hauts-de-Seine) 

D I R E C T E M E N T OE LA PRODUCTION BON 
VIN NATUREL en FUT — BOISSON Claude, 
vigneron. 30 - AUBAIS (Card). 

AVIS TRES IMPORTANT 
UN A P I C U L T E U R S P E C I A L I S E 

nombreuses références, recherche Per­
sonnes manquant de vital i té, surme­
nées, très fatiguées, désireuses 
de faire une 'cure de 

V É R I T A B L E GELÉE ROYALE 
G A R A N T I E P U R E et F R A I C H E 

Prix très étudiés Ecrire de suite à 
H LÀPELLEGERIE, apiculteur à 

23000 - GUERET 

EN D I R E C T 
DE POLIGNY 

Capitale du gruyère de Comté 
sur votre table 

dans toute sa fraîcheur votre 

COMTE JURAFLORE 
expédié pour vous par la Société 

«COMTE MONTS-JURA» 

r. de Dôle - 3 9 8 0 0 P O L I G N Y
T é l . 3 4 1 

Prix spéciaux pour groupements ou 
employés S.N.C.F. possédant des 

Bons de Transport 

Tar i f et échantillons gratui ts 
sur simple demande 

Vente directe 
aux cheminots 
V I N S DE T A B L E en fûts 

V I N S S E L E C T I O N N E S , rouge, 

rosé, b lanc 

V I N S A P E R I T I F S et de desserts 

en fûts et bonbonnes 

M a t é r i e  l p r ê t é 

g r a t u i t e m e n t 

P R I X T R E  S E T U D I E S 

Guy BOISSON 
V I G N E R O N - N E G O C I A N T 

30 - AUBAIS 

A L ' É C O N O M A T 
Fêtes de Pâques... 

Comme chaque année, l 'ECONOMAT a sélection­
né un choix de délicieux chocolats des meilleures mar­
ques. 

HATEZ-VOUS 

DE V I S I T E R VOTRE MAGASIN H A B I T U E L 

du 1 e r au 30 avril 1973, 1 lot de 6 bouteilles en promotion 

4 V IN ROUGE 12° « ROUCEAL » importé d'Algérie 

2 V IN BLANC PUR CEPAGE SAUVIGNON 11° 5 

au prix exceptionnel de 1 5 F
(verres consignés en supplément* 

... fêtes Je famille 

N e manquez pas de visiter nos grands magasins, exposi t ion de : 

P A R I S - C H E V A L E R E T  , P A R I S - S A I N T - L A Z A R E , P A R I S - E S T , P A R I S -
N O R D , P A R I S - M O N T P A R N A S S E , P A R I S - B A T I G N O L L E S , A M I E N S , 
B O R D E A U X - S A I N T -J E A N , C A E N , L E M A N S , M A R S E I L L E , N A N C Y , 
P E R I G U E U X , R E I M S , R E N N E S , O R L E A N S , S A I N T E S , S O T T E V I L L E , 
S T R A S B O U R G , T E R G N I E R , T O U R S . 

V o u s serez é tonnés de la diversi té, de la quali té des art ic les d 'habi l lement , 
mobi l ier et appareils ménagers qui vous seront offerts. Dans tous les cas vous 
pour rez bénéficier de faci l i tés de pa iement très avantageuses. 

UNE VOIE EST OUVERTE! 

O UI, il est certain que le communiqué ci-dessous vient d'ouvrir une voie 
pour notre action syndicale dans le domaine international. 

N'épiloguons pas. Le texte se suffit à lui-même : il signifie en clair 
que sur le plan européen de larges convergences de pensée et d'action existent 
entre une Fédération de cheminots adhérente à la C.M.T. et une Fédération 
adhérente à la C.I.S.L. 

Ces convergences, personne ne les a préfabriquées et nous ne les croyons 
pas fortuites. Elles sont essentiellement le résultat d'une prise de conscience 
commune des conséquences économiques, sociales et politiques du style actuel 
qui précède à la construction de l'Europe. 

Cette voie nouvelle, pour une action syndicale européenne qui n'a jamais 
eu de précédent, était nécessaire. Une attitude syndicale inédite est indispensable 
face à une construction internationale non moins inédite où l'intérêt des tra­
vailleurs est ignoré. 

Cette voie, au surplus, entre dans la logique et'la cohérence des orientations 
de la C.M.T. et des résolutions de l'Organisation Européenne. Nous l'avons prise 
parce que nous pensons qu'au plan de l'Europe, une force syndicale unitaire est 
seule capable de faire contrepoids aux forces des administrations ferroviaires 
sous tutelle des divers gouvernements. 

Il reste encore beaucoup à faire, soyons-en conscients ce communiqué n'est 
pas un aboutissement, au contraire, il est un point de départ. 

COMMUNIQUE COMMUN établi à l'issue de la rencontre entre 
une délégation du secteur cheminots de la Centrale Générale des 
Services Publics de la Belgique (F.G.T.B.) affilié à l'I.T.F. et une 
délégation de la Fédération des cheminots C.F.D.T. affiliée à la 
F.I.O.S.T.

Les responsables nationaux du secteur cheminots de la C.C.S.P.  Belge 
(F.G.T.B.II.T.F.) et la Fédération des Cheminots C.F.D.T. (F.I.O.S.T.)  se sont 
rencontrés les 20 et 21 février 1973, à Paris, et ont procédé à une analyse appro­
fondie des problèmes syndicaux qui se posent à leurs organisations respectives,
tant sur le plan national 

Ils ont pu constater,
qu'européen.

 au cours 
d'échanges

 cordiaux et fraternels, une parfaite 
convergence d'appréciation à la fois sur : 
# le rejet de la société capitaliste, 
9 l'édification d'une société  socialiste et démocratique

y occuper les travailleurs dans une perspective
9 les moyens à mettre en œuvre pour atteindre  ces

 et la place que 
doiv ni d'autogestion,
 objectifs. 

Les deux délégations ont également exprimé  leur commune opposition à la 
constitution d'une  société  européenne basée sur les seules données 
technocratiques, ignorant 

ferroviaire
le fait syndical et négligeant délibérément les intérêts 

de la collectivité. 
Elles s'insurgent dans le même état d'esprit contre l'absence de prise en 

charge par les organismes communautaires d'une planification  démocratique des
transports véritablement conformes aux aspirations des populations et des tra­
vailleurs du transport d'Europe et contre  la dégradation de la notion de service 
public au nom du libéralisme économique.

Face aux institutions européennes, à l'unité d'action patronale et gouver­
elles réaffirment que leur objectif  fondamental demeure la défense nementale, 

et la promotion des travailleurs. Dans cet esprit, elles concluent à l'urgence d'une 
structure syndicale unitaire capable de susciter une unité d'action du mouve­
ment syndical européen destiné à résoudre les problèmes des travailleurs des 
transports. 

Les deux délégations ont réaffirmé  leur fidélité aux valeurs fondamentales
du mouvement ouvrier international dont les objectifs d'action sont  la lutte 
contre les inégalités, l'exploitation, l'aliénation,  et pour la reconnaissance de la 
dignité de l'homme, la défense des libertés, les conditions de leur exercice,  le 
combat contre le racisme et toute forme d'action méprisant les droits  des tra­
vailleurs. 

Elles conviennent d'avoir régulièrement des contacts bilatéraux afin de 
permettre la réalisation  communs et de hâter la promotion 
sociale des cheminots

de leurs objectifs 
européens.

Pour la C.G.S.P. Pour la C.F.D.T. 
TONNEAU, POTUM, CUVELL1ER. MARTIN, BARBERO, BINSSE.

S A L A I R E D I F F É R É - E T L E S V A C A N C E 
S ? 

VACANCES, ce m o t magique qui fait rêver , onze m o i  s sur douze ceux qui 
peuvent effect ivement en bénéficier. Car nous devons b ien reconnaître que 
pour bon nombre de travailleurs, principalement ceux qui sont chargés de famille, 
il n'est pas quest ion d'aborder les loisirs, faute de m o y e n s financiers. Et pourtant, 
là encore, la devise républicaine qui orne les frontons de nos monuments publics 
devrait rappeler : 

LIBERTE pour tous de prendre des vacances. A notre époque, le repos d e 
longue durée est devenu impératif pour les citadins, surtout , mais aussi pour les 
habitants des campagnes ; 

EGALITE. Il ne devrait plus y avoir de la issés pour compte . L'ensemble des 
famil les de notre pays devrait pouvoir bénéficier de cette coupure annuelle ; 

FRATERNITE. Profiter des m o m e n t s de détente pour entretenir des contacts 
avec d'autres, enrichir son esprit et affirmer sa personnalité . 

Les cheminots , c o m m e l 'ensemble des travailleurs, ont besoin de vacances. 
Mais comment concil ier ce besoin de détente avec la rémunération de chacun ? 

Les vacances se préparent et cela exige certaines condit ions . 
Il faut également se poser des quest ions en ce qui concerne, les m o y e n s m i s à la 
disposi t ion des familles . Actuellement, nous trouvons : l es hôtels , les meublés , 
les terrains de camping, les villages de vacances , les séjours organisés par les 
marchands de lois irs , l 'hébergement en famille. 

Pour les enfants, il existe différents types de colonies , S.N.C.F. ou privées, 
en fonction de l'âge ou des goûts de chacun. 

Le choix des famil les est fonct ion des besoins , mais surtout des moyens . Pour 
beaucoup, l'hôtel ou le séjour en maison familiale n'est pas poss ible en raison de 
leurs charges de famil le qui rendraient trop coûteuses de tel les solutions. Certains, 
se privant à longueur d'année, arrivent à économiser la s o m m e nécessaire pour la 
location d'un meublé. . . Mais la locat ion individuelle transforme-t-elle la vie d'une 
mère de famille ? 

Et le camping ? On trouve peu de confort dans les terrains où les prix sont 
abordables. Par contre, les terrains de première catégorie offrent un confort et 
une animation remarquables , mais à quel prix ? 

C'est en fonction de toutes ces réflexions que nous vous demandons de discuter 
de ces problèmes et de nous donner le fruit de vos réflexions. 

L'Equipe animatrice nationale du Salaire Différé a l ' intention de -vous consulter 
pour que le Mouvement puisse agir en fonction de vos beso ins , pour une véritable 
polit ique de lois irs . 

L'EQUIPE ANIMATRICE SALAIRE DIFFERE. 

C A I S S E DE PREVOYANCE 

Les affiliés de la région parisienne sont informés que l'antenne de la 
Caisse de Prévoyance (notamment le bureau des renseignements et règlements 
urgents), sera installée 1 1 , rue Laborde à Paris ( 8 S ) , à partir du 12 mars 1973. 
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A g e n tA g e n t ss d d ee C o n d u i t C o n d u i t ee  

NOS BONIFICATIONS î 
S OUS la pression des événements, 

la S.N.C.F. a dû ouvrir des 
discussions pour franchir une 
nouvelle étape de bonifications. 

Le but de ce propos est de faire le point 
sur cette revendication. Une rétrospective 
tant sur les dernières négociations nue 
sur le cheminement suivi depuis l'origine 
vous aidera à mesurer la progression et la 
cons­tance de la C.F.D..T. en la matière. 

L'ORIGINE 

La grande grève de l'ensemble des tra­
vailleurs de mai-juin 1968 a abouti pour 
les chem'nots à un constat de négociations 
chiffré, à l'époque, à 1 400 millions. Dans 
cette enveloppe, toutes les organisations 
syndicales se sont mises d'accord pour ré­
server un crédit spécifique de 22 millions 
pour l'attribution de bonifications aux 
agents de. conduite. 

POSITIONS C.F.D.T.

 toujours Tout d'abord, la C.F.D.T. s'est
refusée à considérer les bonifications com­
me une récompense, mais uniquement la 
garantie pour tous les agents de conduite 
faisant; valoir leur droit à la retraite dès 
qu'ils ont la double condition d'âge et 

équivalentd'ancienneté, d'un décompte  à 
 partant celui de tous les autres cheminots 

à 55 ans. 

C'est donc logiquement que la C.F.D.T., 
 tou­dès le début, a demandé et demande 

jours la réduction des bonifications pour 
ceux qui s'engagent dans le rabiot avec 
la suppression pour ceux qui en auront 
fait 5 années. 

Un aspect dénotant bien la philosophie 
qui animait notre organisation dans la pour­
suite de cette revendication c'est qu'elle 
a demandé dès les premières réunions sur 
ce sujet, que les bonifications soient attri­
buées dans un temps minimum au prorata 
du nombre d'années de machine et ce dès 
la première, donc SANS NEUTRALISA­
TION. 

Pour permettre de faire une première • 
étape que l'on devrait améliorer ensuite, 
l'optique de la CF.D.T. en 1968 était l'at­
tribution de un mois de bonification par 
année de machine, dès la première année 
avec un plafond de 20 mois. Ce qui donnait 

20 mois en 20 ans, une formule de dégres-
sivité étant appliquée aux rabioieurs. 

enLes autres propositions  présence 
étaient les suivantes : 

S.N.C.F. : 18 mois en 18 ans. 
C.G.T. : 18 mois en 15 ans.
F.G.A.A.C. : 10 ans neutralisés,  puis 

2 mois par année sans plafond. 
F.O. : 5 ans neutralisés par 1 mois et 

demi par année de machine. 
Cadres autonomes et C.G.C. : Bonifica­

tion aux cadres 'traction qui partent à 
55 ans. 

Dans les réunions, la C.F.D.T. a recher­
ché une position commune avec les autres 
organisations syndicales et a déclaré être 
prête à discuter sur la base de 18 mois 
en 15 ans. Malgré cette volonté d'aboutir, 
à aucun moment il n'a été possible de 

 entre les or­trouver un terrain d'entente 
ganisations syndicales et la S.N.C.F. 

La S.N.C.F. refusait la dégressivité pour 
les. rabioteurs et le représentant du mi­
nistère des Finances mettait un veto à une 

 des 
 à 

telle formule. La F.M.C. demandait 
bonifications pour les cadres partant 
55 ans. 

 a fait, le 3 octobre, une 
proposition et a annulé toutes 

La S.N.C.F. 
nouvelle 
les précédentes « neutralisations des trois 
premières années puis 20 mois de bonifi­
cations pendant 20 ans». . 

Pendant une suspension de séance, la 
C.G.T. proposa aux organisations syndicales 
de maintenir 18 mois en 15 ans en pré­
cisant que pour en finir elle se laisserait 
imposer l'abaissement à 16 mois et demi 
de bonification ce qui donnait satisfaction 
aux cadres. 

La C.F.D.T. a dit non ! Pourquoi ? 

La C.G.T. changeait en fait sa position 

et admettait de mettre à égalité : 

• Les agents de conduite qui partaient 

à 50 ans. 

• Les cadres traction qui parta'ent  à 
55 ans. 

La raison même de la revendication 
aux agents partant« compensation   à 

50 ans » était remise en cause. 
La C.F.D.T. proposa alors pendant la sus­

pension de séance : puisqu'il est impossi­
ble de rester sur 18 mois en 15 ans re­
fusé par la S.N.C.F., pourquoi n'accepte­
rions-nous pas la dernière proposition à con­

dition que la S.N.C.F. s'engage formel­

lement d'abaisser le plafond de 23 ans 
à la prochaine étape. Cette condition, ap­
puyée par l'ensemble des organisations 
syndicales, nous paraissait pouvoir être ac­
ceptée par la S.N.C.F. 

refusaitSi la S.N.C.F.  cette condition 
nous retournerions tous ensemble vers la 

 préférant 
position initiale. 

La C.G.T. et F.O. ont refusé 
les 16 mois et demi donnant une part 

importante des bonifications aux agents 
partant à 55 ans et ne réglant pas le 
problème des roulants rabioteurs. 

 n'étant réa­Aucun accord intersyndical
lisé (divergence fondamentale entre la 

G.T. et la F.G.A.A.C.)C. la S.N.C.F. a fait 
connaitre qu'elle 
tion ministérielle 

demanderait l'homologa­
de 20 mois en 23 ans. 

Alors la C.F.D.T. a refusé la proposi­
tion S.N.C.F. en déclarant que dans ces 
conditions elle retirait ses billes, ce qui 
est bien sûr un NON à la dernière déci­
sion S.N.C.F. 

LA DEUXIEME ETAPE 

Près de cinq ans après la S.N.C.F. 
consent à franchir une nouvelle étape de 
bonifications. 

Mais les choses se sont présentées bien 
différemment que lors de la première éta­
pe. D'une part, nous ne partions plus d'un 
crédit précis bien déterminé à distribuer, 
d'autre part la situation déjà existante avec 
des modalités d'attribution défavorables à la 
majorité des agents de conduite (23 ans 
pour obtenir le maximum de quotité) nous 
handicapait. 

REUNION INTERSYNDICALE DU 26-1-1973 

Avant de se présenter à la S.N.C.F., les 
organisations syndicales se sont rencon­
trées pour essayer de constituer un front 
commun face à l'entreprise. 

D'emblée, toutes les organisations syn­
dicales se sont mises d'accord sur la for-
mulat'on de la revendication : attribu­
tion de 60 mois de bonification en 15 an­
nées passées au service des machines. 

Mais il n'en était pas de même sur la 
façon d'y parvenir, tout au moins en ce qui 
concerne la F.G.A.A.C. 

POSITION C.F.D.T. 

Pour la C.F.D.T., un seul moyen : si­
multanément diminuer le nombre d'années 

bonifiables et augmenter la quotité (nom­
bre de mois par année de service). 

Ceci pour toucher le plus grand nombre 
de retraités" et avoir l'assurance de par­
venir à la satisfaction de la revendication 
telle que nous la voulons, 60 mois en 
15 ans et non en 23 années comme le veut 
la S.N.C.F. 

En effet, en diminuant le nombre d'an­
nées bonifiables nous augmentons le nom­
bre de retraités qui en bénéficieraient im­
médiatement. 

Nous étions en face de trois possibilités 
dès lors que le crédit était invariable. 

a) Ne pas faire varier la quotité et 
tout reporter sur la réduction du nombre 
d'années bonifiables ; 

b) Ne pas faire varier les années boni­
fiables et tout mettre sur la quotité ; 

c) Ou jouer simultanément sur les deux à 
la fois : augmentation de la quotité, lé-
duction du nombre d'années bonifiables. 

Pour la C.F.D.T. et les autres organisa­
tions syndicales d'a'lleurs, hormis la F.G. 
A.A.C. c'est la troisième solution qui était la 
meilleure. Pour notre organisation syn­
dicale, même la première solution nous pa­
raissait bonne car elle aurait favorisé les 
basses retraites et ceci y compris dans les 
futures étapes. 

Par contre, la F.G.A.A.C. s'est entêtée 
sur la deuxième solution. Si la S.N.C.F. 
avait clairement «ccepté l'objectif : 60 mois 
en 15 ans, ce qui n'est pas du tout le cas, 
nous aurions peut-être pu examiner, bien que ce 
soit moins favorable, cette solution. La 
volonté de la F.G.A.A.C, contrairement aux 
autre s organisations syndicales de reporter 
tout le crédit sur la quotité et non sur le 
nombre d'années bonifiables a donc permis 
à la S.N.C.F. de s'en tenir à un mo :s et 
demi par année au-delà de la troisième 
avec maximum de 30 mois. 

C'est une attitude dangereuse car si 
l'on obtient les 60 mois en 23 ans, quelles 
seront ensuite nos possibilités pour les ob­
tenir en 15 ans ? 

ENCORE UNE FOIS LE MANQUE 
D'UNITE SYNDICALE A PERMIS A LA 
S.N.C.F. D'IMPOSER SA VOLONTE. CA­
MARADES AGENTS DE CONDUITE , A 
VOUS DE JUGER ! 

LES ALLOCATIONS

D EPl [S plusieurs années la S.N.C.F. avait accepté le 
principe ( l une réactualisation des laux d'allocation de 
déplacement du régime particulier roulants dans le but 
d 'at teindre la valeur d 'un repas du régime général dès que la durée du déplace­

ment dépasse 9 heures et la valeur d 'une allocation complète moins 
la réduction pour couchage dès qu' i l dépasse 24 heures. 

La S.N.C.F. vient d'accepter de réaliser complètement cet 
ajustement à compter du 1-2-1973. Les taux horaires deviennent 
à partir de cette date les suivants : 

. 0,55 F de la première à la cinquième heure ; 

1,37 F au-delà de la cinquième heure ; 

 DE DÉPLACEMENT 
RÉGIME PARTICULIER 

l 'allocation supplémentaire pour heure ou fraction d 'heure 
com­prise entre 21 heures et 6 heures demeure fixée à 0,37 F . 

Le tableau ci-dessous vous permet de calculer vos déplace­
ments, en fonction de nombre d 'heures total de déplacement 
(ligne du bas du tableau) et du nombre d 'heures ( l  r e colonne 
du tab leau) . Le montant du déplacement se lit dans la case se 
situant à l ' intersection de la ligne correspondant aux heures de 
nuit et de la colonne correspondant à la durée totale. ' 

9 1156 1293 1430 1567 1704 1841 1978 2115 2252 2389 2526 2663 2800 2937 3074 3211 3348 

8 
982 1119 1256 1393 1538 1667 1804 1941 2070 2215 2352 2489 2626 2763 2900 3037 

7 808 945 1082 1219 1356 1493 1630 1904 2061 2178 2315 2452 2589 2726 2863 

6 634 771 903 1045 1182 1319 1456 1593 1860 2004 2141 2278 2415 2552 2689 

5 460 597 734 871 1008 1145 1282 1419 1556 

1761761767 7 7 

1731731730 0 0 

1691691696 6 6 1830 1967 2104 2241 2378 2515 

4 368 423 560 697 834 971 1108 1245 1382 1519 1656 1793 1930 2067 2204 2341 

3 276 331 386 523 680 797 934 1071 1208 1345 1482 1619 1756 1893 2030 2467 

2 184 239 294 349 426 623 760 897 1034 1171 1308 1445 1582 1719 1856 1993 

1 092 147 202 257 312 449 586 723 860 997 1134 1271 1408 1545 1682 1819 

0 055 110 165 220 275 412 549 686 823 960 1097 1234 1371 1508 1645 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 n 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 

L E C H E M I N O T D E F R A N C E 
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POURQUOI LA C.F.D.T. DIT 
NON au projet d'accord 1973 

D ANS le «Cheminot de France» du 5 février, nous 
fai­sions le point des négociations à la date du 31 
jan­vier et nous vous donnions le texte des 
propositions S.N.C.F., de nos questions et des réponses du directeur géné-

rol à la même date. Lors de la deuxième réunion, le 8 
février, la direction a apporté de légères modifications sur 
les trois points suivants : 

9 Salaire de base : elle propose en définitive les échelon­
nements d'augmentation suivants.: 

1,5 % au 1 e r janvier, cette majoration étant portée suc­
cessivement à 

3 °/o au I 0 1' juin, 

4 % ou 1 e r octobre, 
6 % au 1™ décembre. 

9 Intéressement à l'évolution du trafic : Elle abandonne 

sa formule consistant à conditionner la plus grosse par­
tie des crédits supplémentaires à dégager à l'accroissement 
du trafic en 1973. Elle accorde un crédit d'accroissement de 
masse salariale de 0,70 % et habille ce chiffre d'une formule 
faisant intervenir les années passées, mais le résultat est 
déjà connu. 

Elle propose que l'utilisation de ce supplément ne soit 
arrêtée paritairement qu'en juillet 1973 après étude par 
un groupe de travail qui serait chargé de procéder à des 
comparaisons sur les niveaux de rémunération. 

9 Bonifications d'annuités aux agents de conduite : elle s'en 

tient à sa position du 5 février et refuse de descendre en 
dessous de 23 ans de service de route pour l'attribution du 
maximum de bonifications. A compter du 1-10-1973, ces 
dernières seront de 1 mois 1/2 (1 mois actuellement) par 
année de route au-delà de la troisième, le maximum étant 
limité à 30 mois (20 mois actuellement). 

La S.N.C.F. s'est en définitive catégoriquement refusée à 
aller plus loin : 

• Elle n'a pas voulu décider de suite de la répartition de 
fout ou partie du crédit de 0,70 % de masse sous forme de 
points uniformes. Ce crédit pouvait permettre 3 points s'il était 
utilisé à compter du 1" juillet ou 4 points à compter du 
e r

I  octobre. 

® Elle s'est refusée à toute programmation de la suppres­
sion des abattements de zones et n'a même pas accepté un 
léger rétrécissement supplémentaire de l'éventail fin 1973 
tel que le relèvement à 20 % du taux de majoration de la 
deuxième zone. 

9 Non seulement elle ne veut pas programmer les étapes 
de bonifications d'annuités pour les roulants mais elle 
n'accepte même pas d'acter l'objectif final souhaité par les 
organisations syndicales (60 mois de bonifications en 15 ans 
de service de route). 

9 Elle refuse même, malgré sa promesse de début 72, des 
40 heures au 1-7-74 avec plus ou moins 3 mois, de s'engager 
sur les 40 heures au 1 e r avril 1974. 

Compte tenu du mandat du bureau "'fédéral du 7 février 
1973, la délégation C.F.D.T. a, dès ie 8 au soir, constaté 
que les concessions S.N.C.F. étaient trop éloignées d'une 
part de la plate-forme commune des six fédérations et 
d'autre, part du minimum susceptible de nous amener à 
consulter nos syndicats. La C.F.D.T. n'a donc pas voulu 
faire de cinéma en laissant croire qu'une signature était 
possible et a très nettement déclaré qu'il ne pouvait être 
question pour elle de signer un tel accord. 

Les raisons fondamentales sont de trois ordres : 

1. — Le pouvoir d'achat

L'échelonnement des augmentations en 1973 comme en
1972 est prévu dans une perspective initiale de hausse des 
prix de 4 %. Or, pour l'ensemble de l'année (du 1-1 au 
31-12) les propositions S.N.C.F. au titre de mesures nou­
velles, conduisent à un accroissement de pouvoir d'achat 
mensuel moyen plus faible en 1973 qu'en 1972 pour une 
garantie de progression de ce dernier de 2 % en 1973 
contre 1,5 % en 1972. Cela ne serait peut-être pas capital 
si une clause de sauvegarde garantissait effectivement, chaque 
trimestre comme nous le demandions, une amélioration con­
tinue du pouvoir d'achat compte tenu de l'évolution réelle 
des prix. Mais ce n'est pas le cas ; la clause de sauvegarde 
proposée est la même que celle envisagée pour 1972 : elle 
repousse le maximum d'ajustement en fin d'année et de­
meure toujours basée sur le seul indice officiel des prix que 
nous contestons comme référence unique pour déterminer 
le pouvoir d'achat réel notamment celui des plus modestes.

car il est basé sur des dépenses et un mode de consommation 
correspondant à un .evenu mensuel que n'atteignent pas 3 
cheminots sur 10. 

2. — Le rattrapage du retard des salaires et les points uni-
lormes. 

Ce retard, sur les autres secteurs public et nationalisé 
officiellement reconnu par la S.N.C.F., faisait l'objet d'une 
demande de comblement, commune à foutes les organisa­
tions, sous la forme d'une première opération de 5 points 
uniformes à faire en 1973, la suite, les années ultérieures 
étant à étudier suivant les niveaux, les emplois et les filières. 
L'attribution de points uniformes constituait pour nous une 
revendication essentielle et le seul fait que l'accord ne 
prévoyait pas une telle clause était suffisant pour que la 
C.F.D.T. ne signe pas. Regrettons simplement au passage 
les atermoiements de certains de nos partenaires syndicaux 
qui ont semblé le 8-2 avoir oublié la plate-forme commune 
et n'ont pas insisté sur ce point alors que le directeur gé­
néral s'était, le 31 janvier, déclaré ouvert à une telle reven­
dication si toutes les organisations étaient bien d'accord. 

3. — Les zones de salaires.

La position S.N.C.F. consistant à limiter la réduction de 
l'écart des rémunérations entre la zone à majoration 25 °/o et 
la plus faible (majoration 18,5 %) à 0,5 de plus pour la plus 
basse (18,5 % devient 19 % au 1-4-1973) et à refuser tout plan 
de réduction progressive supplémentaire, est aussi une des 
raisons essentielles pour notre organisation de ne pas s'en­
gager sur l'accord 1973. 

Ceci étant, nous veillerons, comme nous l'avons fait en 1972, à 
ce qu'au minimum tout ce qui a été finalement proposé soit 
réalisé et qu'en particulier le crédit « rattrapage » soit 
effectivement dépensé et dépensé en points uniformes. Nous 
saurons bien par ailleurs, éventuellement par l'action, 
obtenir ce que nous n'avons pas obtenu par une négociation 
tronquée d'une part par des directives gouvernementales 
ïmpératives et d'autre part par le comportement timoré 
de la Direction qui fait payer aux Cheminots les engage­
ments' qu'elle a délibérément pris vis-à-vis des Pouvoirs 
publics par sa signature du contrat programme sans être 
en contrepartie maîtresse de sa politique notamment en 
matière tarifaire. 

A. DEBANDE.

Une puissante manifestation le 21 février devant 
les directions financière et technique des agents 

de maîtrise et cadres de l'équipement 
S I, ce 21 février, au Heu d'effectuer une « tournée salon » entre Marsei l le 

et Paris , M. le Direc teur de l 'Equipement était resté au 42, rue de 
Château-dun, il aurait pu se rendre compte , combien les mot ivat ions d u 
m é c o n t e n ­tement, développées au cours de l'audience du 16 janvier par les représentants syndi­

caux, étaient profondément exprimées par la présence, s ous ses fenêtres, de 1.500 
agents d'encadrement d e s filières vo ie s e t S.E.S. 

M. le Directeur devrait mieux écouter les doléances de son personnel d'en­
cadrement . Il ne suffit pas de vouloir ignorer les démonstrat ions de m é c o n t e n t e ­
ment pour résoudre les problèmes qui en sont la cause. 

Ces problèmes sont très graves et s'ils n'existaient pas, c o m m e n t expliquer 
la grave crise de recrutement pour les fonct ions de chefs de district adjoint e t de 
survei l lant du service é lectr ique ? Ev idemment , le remède des mesures de publi­
c i té a n n o n c é au comi té mixte du 24 janvier équivaut à repousser les véritables 
so lut ions qui sont : 

1

9  l 'amélioration du salaire d'embauché 
9 d e mei l leures perspect ives de dérou lement de carrière. Oui, les agents de maîtrise et les cadres se découragent de plus en plus 
car ils perdent confiance dans le dynamisme d'une entreprise qui ferme ses l ignes, 
supprime des trains, d iminue ses dessertes marchandises , se donne une structure 
administrat ive dans laquelle se diffusent les responsabi l i tés . 

Et si le chef de sec t ion se retrouve avec u n plus grand pouvoir , il se 
retrouve également tout seul saris le personnel et les moyens pour faire face aux 
nombreuses charges supplémentaires e t aux travaux d'entretien. 

Pour accroître c e s sources de m é c o n t e n t e m e n  t des mesures maladroites 
siont appliquées sans transit ion dans certaines régions ; il s'agit de la suppress ion 
des indemni tés de l o g e m e n t aux chefs de sect ions adjoints à plein t emps , aux 
chefs de sect ion et aux chefs de district chargés de postes en région, aux. chefs 
de district chargés d'aide e t d'intérims. 

D e s disparités de notat ion en niveaux sont créées sans que les directeurs 
acceptent de reconsidérer leurs premières décis ions . 

Faut-i l encore insister : 
® sur la discr iminat ion qui existe pour les filières des spécial istes S.E. - S.M. -

L.T. - C.A.T. par rapport aux autres co l lègues , des filières contrôle ;
© sur le déc lassement des districts et des circonscript ions, du fait de la transpo­

s i t ion des grades ; 
0 sur le retard pris par les agents d'encadrement dans les D.V. ; 
9 sur les injustices qui découlent d'une notation indicielle appliquée sans 

m e s u r e transitoire. 
Bien sûr, il y a la discuss ion du dict ionnaire des emplois qui va résoudre 

t o u s les problèmes. . . (sic). 
Y Les premières propos i t ions de déf ini t ion des grades appellent déjà bien des 

réserves de notre part. 
N o u s en discuterons donc avec t o u s les arguments et toute la force du 

mandat qui nous est d o n n  é par l 'ensemble des agents maîtr ises et cadres de 
l'équi­pement pour faire aboutir le tableau des filières établi par l 'ensemble d e s 
orga­nisat ions syndicales en novembre 1971 (rapprochez-vous des adhérents 
C.F.D.T. qui o n t reçu un d o c u m e n t complet des premières propos i t ions 
S.N.C.F.). 

Le 21 février 1973 a été une grande démonstrat ion de volonté d'aller jus­
qu'à l 'aboutissement de nos objectifs . N o u s avons confiance qu'avec le maint ien 
d e l 'unité syndicale et l'appui de tous nous ferons revenir nos dirigeants à une plus 
juste compréhens ion de nos revendicat ions . 

MOTION REMISE AUX DIRECTIONS GENERALE 
ET DE L'EQUIPEMENT PAR LES ORGANISATIONS SYNDICALES 

C.G.T., C.F.D.T., F.O., C.F.T.C. , F.M.C., C.G.C.

Après que la Direct ion S.N.C.F. eût consenti enfin à recevoir les organi­
sat ions syndicales , les agents de maîtrise et les cadres du V.B. e t du S.E.S. étaient 
en droit d'attendre que les résultats de cet te audience leur apportent des apai­
sements sur leur avenir. 

Or, que ce soit pour les condit ions de travail, que ce soit sur le cadre auto­
risé support capital d'un bon déroulement de carrière, les proposi t ions faites 
par la S.N.C.F. sont b i en loin d'atténuer nos craintes. 

En effet, nous ne trouvons pas, dans l'infime variation qualitative du cadre 
autorisé une décision qui puisse s'interpréter comme étant le signe précurseur 
d'un profond changement d'attitude de la Direct ion en face de nos revendicat ions . 

Ne constate-t-on pas an travers des propositions : 

9 que dans la filière 24 (S.E.G. + S.E.T.) 74 % des agents restent en-dessous 
du n iveau M 3 (dont 33 % à M l ) ; 

9 que 55 % des postes d'adjoints S.E.S. sont encore placés sur M2 ; 
9 que 45 % des postes de chef de district et chef de circonscript ion s o n t à M3 ; 
0 que 85 % des sect ions n'auront pas d'adjoint à t e m p s complet . 

Ces quatre chiffres ajoutés au fait 
9 que rien ne vient modif ier la s i tuation des M1-M2 (C.D.T.A.D. - C.D.T.I .N.) ; 
9 qu'aucune proposit ion n'est faite 

— pour les filières contrô le inspect ion, 
— pour les filières S.M. - C. - L.T., 
— pour les C.C.T.R., 
— pour l 'amélioration de cadre autorisé. 

Démontrent clairement que la S.N.C.F. n'entend pas corriger fondamenta­
l ement sa pos i t ion à notre égard. 

Précisons que les dernières proposi t ions faites à la Commiss ion du Statut, 
dans le cadre de la nouve l le définit ion des grades en filière encadrement Sect ion , 
conf irme malheureusement cet te analyse. 

D a n s ces condit ions , les organisat ions syndicales F.M.C. - U.F.C.-C.G.T. -
C . F D . T . - F.O. - C.F.T.C. - C.G.C. ont décidé :
— de maintenir la manifestat ion du 21 février qu'el les avaient -une première

fois repoussée dans un but évident de conci l iat ion, 
-— d'effectuer une démarche commune auprès de la Direc t ion pour obtenir une 
nouve l l e négociat ion. 

Par cette dernière init iat ive, les organisations syndicales démontrent qu'elles 
sont prêtes pour leur part à répondre à toute volonté de dialogue. 
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e a u i o e m e n t 

FONCTION ÉQUIPEMENT à la COMMISSION MIXTE du STATUT 
'Filière entretien de la Voie - Surveillance • PROPOSITIONS  S.N.C.F. ET POSITION C.F.D.T. 

BRIGADES DE LA VOIE 

Niveau E l : agent d'entretien de la voie. 
Cet agent peut avoir des fonctions d'entretien de la 

voie, de protect ion des équipes , d'entretien courant de 
certaines installations SM, être affecté éventuel lement 
à la conduite de draisine ou de véhicule automobile , 
assurer l 'accompagnement de TTx, surveil ler les pet i ts 
travaux entreprise, travailler en renfort des équipes 
techniques . 

POSITION C.F.D.T. 
La conduite de draisine ou camion exige une quali­

fication professionnelle donc entraîne le passage au 
niveau E 2. L'A.E.N.V.C. ne peut faire que l'entretien 
des instal lations SM ne nécessitant pas de procédure 
de sécurité . La surveil lance de travaux entreprises 
n'est pas de son ressort . Le travail avec les équipes 
techniques ne doit pas amener de subst i tut ions des 
fonctions. 

ENCADREMENT D E S BRIGADES 

La S.N.C.F. envisage la répartition de l 'encadrement 
de la façon suivante : 
• brigades jusqu'à 9 agents : 1 E3 + 1 E2 ; 
e brigades de 18 agents et plus : 2 E 3 + 3 E.2 ; 
• brigades de 10 à 17 agents : encadrement déterminé 
par le Chef de Divis ion de l 'Equipement dans l'enve­
loppe globale fixée pour la Région, étant entendu que 
par brigade il y aurait 3 à 4 gradés avec 2 E 3 max imum 
mais pour l 'ensemble desdi tes brigades il ne pourrait 
y avoir p lus de E 3 que de E 2. 
Niveau E 2 : chef de brigade. 

Accès par voie d'examen. 
Adjoint à un chef de brigade, participe au travail, est apte à 
tenir les at tachements de main-d'œuvre, à organiser la 
sécurité des chantiers, joue le rôle d'ins­tructeur, de 
formateur et d'éducateur, e s t chargé de la surveil lance et de 
la pol ice du chemin de fer, de la surveil lance des travaux 
d'entreprise, peut exercer ses fonctions hors de son canton, 
d'affectation. 

POSITION C.F.D.T. 

L'agent du niveau E 2 s'appellerait chef de brigade 
de 3* c lasse . Il ne peut remplacer un chef de brigade 
qu'à titre exceptionnel . Il aide à la formation des 
jeunes agents . La survei l lance des travaux « entreprise » 
est du ressort du surveil lant. Cet agent ne remplit ses 
fonctions que sur son canton d'affectation. 

Niveau E 3 : Chef de brigade principal. 
Agent chargé d'une brigade avec participation effec­

tive au travail. M ê m e s attributions q u e - le Chef de 
brigade. Peut contrôler le travail de plus ieurs brigades 
et la surveil lance de chantiers temporaires (S.N.C.F. ou 
entreprise) . 

Niveau M 1 : piqueur de voie. 
Agent ayant une grande expérience des travaux de 

la voie chargé du contrôle du travail des brigades et 
des GABE, de la format ion des agents . 

Peut assurer la surveil lance et éventuellement la 
direction des chantiers temporaires (S.N.C.F. ou entre­
pr i se ) . 

POSITIONS C.F.D.T. 

La C.F.D.T. distingue 2 cas, en fonction de 
l ' impor­tance des brigades : 
1. — Brigades de moyenne importance :

Le chef de brigade de l ' e c lasse (appellation C F . 
D.T. ) au niveau E 3 ne participe au travail que si son 
emploi du t emps le lui nermet. Il organise, contrôle 
le travail des agents de sa brigade et le service des 
GABE de son canton.

Il peut être amené à surveiller les chantiers de 
moyenne importance (ex : bourrage) . 

Il est chargé de la formation de ses agents. 
Il est adjoint au chef de brigade principal (brigade 
importante) . 
2. — Brigades importantes :

Le chef de brigade principal (appellation C.F.D.T.) 

est placé sur le niveau M 1 . 
l r e

Il a les m ê m e s fonctions que le chef de brigade de 
classe ou peut éventuel lement contrôler plusieurs  

petites brigades . 

SPECIALITE SURVEILLANCE D E TRAVAUX 

E 2 : Surveil lant de travaux. 
Accès par voie d'examen après formation profes­

sionnelle , chargé de la surveillance de travaux de ter­
rassements O.A.,, bât iments , de relevés s imples d'atta­
chements , d'implantations et de levers de profil ne 
nécessitant pas l'emploi d'appareils de géodésie. 
E 2 : Surveillant principal de Tx. 

Mêmes fonctions que SUTx mais travaux plus im­
portants. 
E 3 : Piqueur Tx. 

M ê m e s attributions que SUPTx m a i s connaissances 
et pratique plus approfondies . 

POSITIONS C.F.D.T. 

Au niveau E 2, le surveillant de travaux serait 
appelé surveillant stagiaire et serait ensuite classé 
sur le niveau E 3. 

Au niveau L 3 : surveillant de travaux. 
Au niveau M 1 : surveillant principal de travaux. 

SPECIALITE CONDUCTEUR D E LA VOIE 

M l : Conducteur de la voie (CR V e ) . 
Grade accessible à partir du niveau E 3 (CBRPVe ou 

SUPTx) réussite à un examen de connaissances profes­
sionnelles . 

Une menace au S.E.S. 
L A Direction envisage pour la gestion centralisée, la mise en 

place d'équipes de surveillance de concentrateur diffuseur de 
transmission de données (CD). Ces agents devront localiser les 
incidents par la maintenance du concentrateur dont ils auront la charge. Ils interpréteront 

les tests du CD mais n'interviendront pas sur les installations. Côté 
terminaux, la remise en état sera assurée par la société constructrice des 
appareils ; côté transmission, par les agents du S.E.T. 

Ces agents de l'informatique seront recrutés dans tous les Services, 
devront être à Ml et pourront passer un examen leur ouvrant le passage 
à M2 et M3. Aucune technicité n'est exigée, un stage de formation leur 
sera ensuite assuré. 

Actuellement, les C D . en service sont tenus par des agents du 
S.E.T. à E3 qui en assurent la maintenance et interviennent sur les 
circuits de transmission. Lorsque ce service informatique sera créé, le 
S.E.T. à E3 retournera à sa station répéteur et sera remplacé par un 
agent à Ml , M2 ou M3. 

En créant cette filière rattachée à la direction générale, on escamote 
les problèmes posés par le S.E.S. C'est une véribale gifle que le personnel 
exécution, maîtrise et cadres du S.E.S. reçoit. D'un côté, un personnel 
informatique à qui l'on refuse une classification en rapport avec ses 
connaissances, de l'autre, les agents du S.E.S. dont la qualification profes­
sionnelle et les responsabilités sont de plus en plus importantes et qui 
sont encore plus maltraités. 

A titre d'exemple, nous verrons dans la gare de Paris Saint-Lazare, 
à peu de distance l'un de l'autre : un agent de l'informatique à M2 ou M3 
chargé de la surveillance du C D . , et un agent du S.E.T. à E3, chargé de 
l'entretien, de la maintenance, du dépannage des installations dont la 
liste suit : 

• Un automatique 3000 direction.
• Une auto chaîne nationale.
• Des auto extérieur.
• Télépancartage électromécanique, sonorisation, radio.
• Station répéteur HF et BF centre directeur.
• Téléphonie de régulation EX et alarme traction.
• Distribution de l'heure.
• Transmissions de données : satellites + terminaux, CD toutes lignes 

à moyennes vitesses, etc.

Dans aucune société, administration ou- service public, ce paradoxe 
n'existe. Pour faire le même travail aux P.T.T. on mettra des Inspecteurs 
des installations électromécaniques dont le salaire n'a aucun rapport avec 
le niveau E3. 

Cette situation va s'étendre à tous les grands centres de la S.N.C.F., 
l'exemple cité plus haut n'étant pas particulier. Dans toutes les circons­
criptions du S.E.S. les agents S.E.G. et S.E.T. ne sont pas rétribués en 
fonction de leurs connaissances professionnelles. 

Le technicien, on oublie seulement de le payer. 

Nous avons posé ce problème à la Direction du personnel au 
cours de l'audience commune le 25 jartvier dernier. 

Agent chargé en section ou district de travaux tech­
niques ou administratifs . Peut seconder un CDT dans 
la conduite des travaux. 
M 2 : Conducteur technique de la voie (CRTVe) . 

Grade accessible après le niveau M 1 après réussite 
à un examen de connaissances générales. 

Mêmes fonctions que le CRVe mais peut remplacer 
ou seconder u  n CDT dans la conduite des travaux. 
M 3 : Conducteur principal de la voie (CRPVe). 

Grade accessible par voie d'aptitude. 
Peut tenir un poste de chef de district aide e t 
intérim. 

POSITIONS C.F.D.T. 

Le niveau M 1 serait access ible à partir du niveau 
E 2, par voie d'examen, 5 ans après réussi te à l'examen 
de CBRVe ou de SUTx. 

Le conducteur de la voie ne peut en aucun cas 
remplacer ou tenir un poste de CDT. 

Le niveau M 1 ne const i tue qu'un palier de stage 
pour permettre à l'agent d'acquérir la formation géné­
rale nécessaire à l'accès au niveau M 2 et de compléter 
sa formation professionnelle . 

Au niveau M 2, l'agent est chargé de tâches techni­
ques ou administratives à l'échelon du district. Il 
peut aider un CDT dans la conduite des chantiers. 

Au niveau M 3, les tâches techniques ou administra­
tives peuvent être exercées à l'échelon de la section. 
Il peut aider un ou plusieurs CDT dans la conduite 
des chantiers. 

SPECIALITE CONDUITE DE 

DRAISINE Niveau E 2: 
• GRADE accessible par voie d'examen après forma­

tion professionnelle ;

 

O chargé de la conduite d'engins de transport sur rails 
(drais ines ou loco) du pi lotage ou de l'accompagne­
ment d'engins S.N.C.F. ou entreprise., 

POSITIONS C.F.D.T. 

La conduite de draisine ou de loco est bien une 
tâche du niveau E 2. Ces agents doivent bénéficier 
d'un déroulement de carrière analogue à celui proposé 
par la C.F.D.T. pour les conducteurs de locos de la 
fonction Transport (accès poss ible à T 3 ) . 

La C.F.D.T. ne prétend pas avoir à elle seule infléchi la 
S.N.C.F. mais avec objectivité elle ose prétendre avoir tenu 
toute sa place et œuvrer à améliorer la situation des 
camarades des filières de la voie et nous mettons au DEFI 
quiconque de dire le contraire. 

Pour ce qui concerne l 'encadrement des sections, 
une information spécifique aux Maîtrise et 
Cadres partira la semaine prochaine à destination 
des corres­pondants Equipement . 

La délégation : 
DOUARRE - VILLAIN - POUJOULY. 

QUEL DOMMAGE ! 
Q U E L d o m m a g e q u e p a r s o u c i é l e c t o r a l n o  s c a m a r a d e  s d e l a 

C.G.T.

t r a v e s t i s s e n t l a v é r i t é e n s e p a r a n t d e s p l u m e s d u p a o n e t c e c i a u 
d é t r i m e n t d e l ' u n i t é d ' a c t i o n qu i e x i s t e d e p u i  s d e l o n g s 

m o i s a u S.E.S. 
Le 25 j a n v i e r d e r n i e r , n o u s é t i o n s r e ç u s e n a u d i e n c e c o m m u n e à l a 

D i r e c t i o n d u P e r s o n n e l e t l e l e n d e m a i n il é t a i t a d o p t é e n c o m m u n u n 
t e x t e e n r e n d a n t c o m p t e a u x c h e m i n o t s d u S .E .S . 

N o u s d e m a n d o n s à l a C.G.T. p o u r q u o i s e s m i l i t a n t s n ' o n t p r a t i q u e m e n t 
p a s r e ç u ce p a p i e r c o m m u n m a i s à l a p l a c e u n e i n f o r m a t i o n C.G.T. o ù 
e l l e p r é t e n d a v o i r a u c o u r s de c e t t e a u d i e n c e é t é l a s e u l e à d e m a n d e r q u e 
l e s f i l i è r e s S.E.S. s o i e n t d i s c u t é e s e n p r i o r i t  é à c e l l e s d e s a u t r e s 
c h e m i n o t s  . 

C a m a r a d e s , s o u v e n e z - v o u s q u  i a d i t à M. R é m y : « V o u s n  e 
t a r d e r e z p a s à a v o i r l e s g e n s à n o u v e a u s o u s v o s f e n ê t r e s . » E s t - c e 
v o u s o u l a C . F . D . T . ? Q u i p r o p o s a i t u n e m a n i f e s t a t i o n le 23 f é v r i e r , e t 
n ' e s t - c  e p a  s
v o u  s qu i l a r e p o u s s i e z a i n s i d ' a i l l e u r s q u e l ' a u t r e i d é e C . F . D . T . d ' u n e 
c o m m i s s i o n c h a r g é e d e r e c h e r c h e r d e s f o r m e s d ' a c t i o n n o  n 
t r a d i t i o n n e l l e s ? 

N o n , c a m a r a d e s C.G.T. ! L à c o m m e a i l l e u r s v o u s n ' a v e z p a s t o u t 
f a i t . V o u s a v e z t e n  u v o t r e p a r t e t l a C .F .D.T . a b i e n t e n  u l a s i e n n e . 

P o u r n o u s , l ' u n i t é d ' a c t i o n n ' e s t p a s u n s l o g a n d e r u e m a i s u n e 
n é c e s s i t é p o u r r e n f o r c e r l ' e f f i c a c i t é d e l ' a c t i o n s y n d i c a l e q u i i m p l i q u e l e s 
r è g l e s l e s p l u s é l é m e n t a i r e s d ' h o n n ê t e t é d a n  s l a r e l a t i o  n d e s f a i t s . 

L e G . T . N . E q u i p e m e n t . 

Amélioration du P 16 
A p r è s p l u s i e u r s i n t e r v e n t i o n s d e l  a C.F .D.T . , l a 

D i r e c t i o n d u P e r s o n n e l v i e n t d ' é d i t e r u n r e c t i f i c a t i f a u P 1  6 
a t t r i b u a n  t a u x c a m a r a d e  s d e s a t e l i e r s - m a g a s i n s t r a v a i l l a n t 
à l ' e x t é r i e u r d e s g i l e t  s f o u r r é s s a n s m a n c h e a v e c 
p a r t i c i p a t i o n S .N .C .F . 

L a C . F . D . T . n e f a i  t p a s t o u t m a i s e l l e f a i  t l a r g e m e n  t 
s a p a r t . C. B O U C H E R I E .

LE 22 MARS 
VOTEZ pour les 
candidats présentés par 
la C.F.D.T. L E C H E M I N O T D E F R A N C E P A G E 5 



LE C O N T R A T 
de P R O G R A M M E . . . 
A L'OCCASION d e ' l ' a c t i o n pour telle ou telle revendication, la 

Fédération ties C h e m i n o t s C.F.D.T. a déjà été amenée à souligner les 
l iens existant entre les problèmes des cheminots et le <c Contrat de 
programme » liant la S.N.C.F. à l'Etat. 

Lorsque les Organisations syndicales négoc ient avec le Directeur général de 
Sala ires /Retra i tes ou de la durée d u travail, celui-ci qui oppose l'équilibre f inan­
cier de l 'Entreprise, la nécessité pour la S.N.C.F. d'améliorer la « rentabilité > 
du Transport ferroviaire pour rester « compét i t ive » à l'égard d e ses concur­
rents , est tout à fait dans la log ique du Contrat de programme qu'il a accepté . 

Lorsque les cheminots lut tent contre les fermetures de l ignes ou d'établis­
sements (gares, ateliers...), la réduct ion des effectifs , le transfert au privé d'acti­
v i t é s ferroviaires, etc. , ont- i ls consc ience qu'ils mettent en cause le m ê m e 
Contrat de programme ? Probablement pas. 

• La garde-barrière qui doit se « reconvertir » parce que son P N est automatisé .

• Le chef de gare dont on ferme l 'établissement.

• L'ouvrier dont l'atelier est menacé de fermeture .

• L'agent de manutent ion qui constate que le S E R N A M passe à la route. 

• L'administratif qui a dû « déménager » et ne sait plus très bien ce qu'il fait 
ni pourquoi il le fait. 

© Le retraité fier de sa carte aux 100 km, mais qui ne lui sert plus à rien parce 
qu'il n'y a plus de trains omnibus dans son secteur. 

Oui, tous ceux-là et bien d'autres savent-i ls que dès 1969 toutes ce s 
mesures étaient prévisibles, si non prévues. . . dans le Contrat de Programme. 

Ce contrat se termine normalement fin 1973. 

Mais déjà le Ministère des Transports étudie avec la Direct ion de la S.N.C.F. 
les termes d'un 2 e Contrat de Programme couvrant la période 1974-1976. 

Si nous disposons déjà de d o n n é e s sur les orientations de ce 2 e 
Contrat de programme, il nous a semblé d'abord nécessaire de faire le point du 
premier Contrat de programme de manière à ce que les Cheminots prennent 
consc ience de son importance et des répercussions qu'il a eu es dans leur vie. 

La connaissance du passé est importante pour comprendre l'avenir, mais sur­
tout il nous appartiendra d'agir avant même la signature de ce deuxième Contrat 
S .N.C.F . /Etat , il est toujours plus efficace de s'attaquer aux causes de nos 
difficultés qu'à leurs conséquences . 

Q U ' E S T - C E Q U E C ' E S T ? 

LE RAPPORT NORA 

P O U R r e t r o u v e r l ' o r i g i n e d u C o n t r a t d e P r o g r a m m e , il 
f a u t r e m o n t e  r e  n 1966 o ù M . P o m p i d o u  , a l o r  s P r e m i e r 
m i n i s t r e , c h a r g e a i t u  n g r o u p e d  e t r a v a i l , p r é s i d é p a r M. 
N o r a , d ' é l a ­borer , s o u s l ' a u t o r i t é e t d a n s le c a d r e d e s d i r e c t i v e s d u G o u ­

v e r n e m e n t , t o u t e s m e s u r e s s u s c e p t i b l e s d  e f a v o r i s e r l ' a m é l i o ­
r a t i o n d e s s t r u c t u r e s e t d e s c o n d i t i o n s d e g e s t i o n d e s e n t r e p r i s e s 
p u b l i q u e s  . 

E n a v r i l 1967, l e g r o u p  e d e t r a v a i l a d r e s s a i t s o n r a p p o r t a u 
P r e m i e r m i n i s t r e . C'es t c e q u e l 'on a p p e l l  e le « r a p p o r t N o r  a ». 
Ce r a p p o r t , qu i c o n c e r n e l ' e n s e m b l e d e s e n t r e p r i s e s n a t i o n a ­
l i s é e s  , c o m p o r t e u n e n o t e p a r t i c u l i è r e p o u  r l a S .N.C.F . A p r è s 
a v o i r é t u d i é l a s i t u a t i o n d  e l a S .N.C.F . e  t l ' é v o l u t i o n « s o u h a i ­
t a b l e » d  e s e s a c t i v i t é s , c e t t e n o t e p r o p o s e d e s r é f o r m e s 
e n -d e u x é t a p e s . 

l r e•  é t a p e (1968-1972) : P r o g r a m m  e c o n t r a c t u e l p o u  r le r é t a ­
b l i s s e m e n t d e l ' é q u i l i b r e f i n a n c i e  r d  e l a S .N.C.F. 
C o n t r a t d e p r o g r a m m e S . N . C . F . - E t a t f i x a n t l ' o b j e c t i f p r i n ­
c i p a l d e l a S .N.C.F. « L  e r e t o u r à l ' é q u i l i b r e b u d g é t a i r e 
» ( s u p p r e s s i o n d u d é f i c i t ) . 

9 2'' é t a p e : d o n n e r u n e p l u s g r a n d e l i b e r t é c o n c u r r e n t i e l l e a u 
c h e m i n d e f er e t r é d u i r  e l ' i m p o r t a n c e d e s v e r s e m e n t s 
d u b u d g e t d  e l 'Eta t à l a S .N .C .F . 

LA L E T T R E D  U 16 J U I L L E  T 1969.. . 

S i l e r a p p o r t N o r  a a é t é à l ' o r i g i n e d u C o n t r a t d e p r o 
­g r a m m e  , c e q u e l 'on a p p e l l e a i n s i c o u r a m m e n t e s t , e n f a i t , 
u n e l e t t r e d  u 16 j u i e l l e e t 1 9 6  9 d u m i n i s t r e d e s T r a n s p o r t s a  u 
p r é s i d e n t d u C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n d e l a S .N .C .F . C e t t e 
l e t t r e a é t é s o u m i s e a u C o n s e i l d  u 23 j u i l l e t 1969 q u i e n a 
a p p r o u v é l e  s d i s p o s i t i o n s ( à l ' e x c e p t i o n d e s a d m i n i s t r a t e u r s 
C .F .D .T . e t F . O . A c e t t e é p o q u e , l a C . G . T . n  e s i é g e a i t p a s a u 
C o n s e i l d ' A d m i ­n i s t r a t i o n ) . 

S i t h é o r i q u e m e n t , c e c o n t r a t « c o u v r  e » la p é r i o d e 
1 9 6 9 -1973, u  n c e r t a i n n o m b r e d e d i s p o s i t i o n s j u r i d i q u e s n e s o n t 
a p p l i ­q u é e s q u '  à p a r t i r d e 1970 o u d e 1971 e t 1972 . E  n e f f e t : 

• l e s s t a t u t s d e la S . N . C . F . o n t é t  é m o d i f i é s l e 5 - 3 - 1 9 7 1 (« J .O. » 
d u 1 0 - 3 - 7 1 )

• l  a n o u v e l l e C o n v e n t i o n a é t  é p u b l i é e l e 7 - 4 - 1 9 7 1 (« J .O. 
» d u 1 6 - 4 - 7 1 )

• l e n o u v e a u C a h i e r d e s C h a r g e s a é t  é p u b l i é l e 2 3 - 1 2 - 1 9 7 1 
(« J . O . » d u 2 4 - 1 2 - 7 1  )

• l e 22 n o v e m b r e 1971 , e s t i n t e r v e n u u  n C o n t r a t d e p r o g r a m m e 
a d d i t i o n n e l p o u  r l e  s i n v e s t i s s e m e n t s d  e 1 9 7 2 - 1 9 7 3 

•

•

l e C a h i e r d e s C h a r g e s d e s v o i e  s m è r e s d ' e m b r a n c h e m e n t a 
é t é p u b l i é l e 2 6 - 7 - 1 9 7 2 ( « J . O . » d u 2 - 8 - 7 1  )

c e r t a i n s a r r ê t é s c o n c e r n a n  t l e s m a r c h a n d i s e  s s o u m i s e s à 
t a r i ­f i c a t i o n o b l i g a t o i r e e t l a p u b l i c i t  é d e s t a r i f s n  e s o n t 
p a s e n c o r  e p u b l i é s .

... E  T S O N A P P L I C A T I O N 

M ê m  e s i l e  s t e x t e s d ' a p p l i c a t i o n s o n  t i n t e r v e n u s a v e  c 
q u e l ­q u e r e t a r d , i l n ' e s t p a s s a n  s i n t é r ê t d e v o i r c o m m e n t 
a é t é a p p l i q u  é p a r l a D i r e c t i o n d  e l a S .N .C.F . c e c o n t r a t . 
C ' e s t l ' o b j e t d u t a b l e a  u c i - c o n t r e q u i m e t e n p a r a l l è l e l e  s 
d i s p o s i t i o n s p r é ­v u e s p a r l a l e t t r e d u 16 j u i l l e t 1969 e t l e u r 
a p p l i c a t i o n . 

^" J ™En f a i t  , o n c o n s t a t e q u e t o u t c e q u i t o u c h e a u x 
r é f o r ­m e s d ' a c t i v i t é d e l a S .N .C .F . ( t o u  t c e q u i d é p e n d d e l  a 
D i r e c t i o n ) a é t  é r é a l i s é  , s o u v e n t a u - d e l à , m a i  s qu ' i l e s t l o i n 
d ' e n ê t r e d e m ê m e p o u r t o u t c e q u i d é p e n d d  e l ' E t a t e t 
n o t a m m e n  t l ' e n v i ­r o n n e m e n  t é c o n o m i q u e , l a l i b e r t é 
t a r i f a i r e . . . 

C e c o n t r a  t n  e s e r a i t - i l d o n c q u ' u n m a r c h  é d e d u p e s p o i 
u l ' E n t r e p r i s e . . . Les c h e m i n o t s a p p r é c i e r o n t . . . 

Investissements 
L A lettre du 16 juillet 1969 a été complé tée en ce qui 

concerne les Invest i ssements de la S.N.C.F. par une lettre 
du Ministre du 22 novembre 1971 qui est un additif au 
Contrat de Pro­gramme de 1969. 

Cette lettre fixe le montant des Invest i s sements que pourra 
effectuer la S.N.C.F. en 1972 et 1973. 

Ces inves t i s sements sont répartis en « 2 tranches j>. U n e tranche 
normale et une tranche « condi t ionnel le » que la S.N.C.F. ne peut 
financer que par emprunt à l'étranger ou excédents d'autofinancement. 

Pour les invest i ssements , la S.N.C.F. doi t tenir compte des impé­
ratifs suivants : 

• le taux annuel moyen de product iv i té globale doit être au mini­
m u m de 4,25' % sur 5 ans ;

• la rentabilité des invest i ssements doi t être de 13 % min imum ;

• la S.N.C.F. versera à l'Etat 0,25 % de ses emprunts pour « rému­

nérer » « la garantie de l'Etat ».

Il est à souligner que ces c lauses sont ex trêmement contraignantes 
pour l'entreprise et qu'il est pour le mpins curieux que l'Etat se 
fasse payer la garantie qu'il accorde à une entreprise dont il est 
propriétaire ? 

Un 2 e contrat programme ! 
C OMME nous l'indiquons par ailleurs le ministre des 

Transports a déjà saisi la direction de la S.N.C.F. 
de propositions pour l'étude d'un 2 e contrat pro­

gramme qui couvrirait la période 1974-1976. 

Ce que nous savons déjà de ces premières proposi­
tions nous paraît particulièrement grave pour l'avenir de 
notre entreprise et 'de son personnel. 

Toutes les dispositions envisagées visent en effet à 
renforcer et à accélérer les orientations du premier contrat 
programme : développement de la concurrence, abandon 
du service public, « désengagement de l'Etat », avec 
toutes les conséquences qui en découlent pour la S.N.C.F. : 
fermetures de lignes et d'établissements, recours accru 
aux filiales, réduction massive d'effectifs, etc. 

il semble que c'est dans le second semestre de 1973 
que ces dispositions seront communiquées aux organisa­
tions syndicales avant d'être soumises au conseil d'ad­
ministration de la S.N.C.F. 

Mais il n'est pas trop tôt pour commencer à y réflé­
chir et à agir. C'est ce que fait la Fédération C.F.D.T.. 
qui dans un prochain journal fera le point de cet impor­
tant problème qui concerne tous les cheminots. 

Les chiffres donnés sont extraits des statistiques S.N.C.F.  (il manque encore des 
données 1972). Les chiffres de 1973 sont les prévisions. 

Ces tableaux ne constituent pas une étude complète, niais seulement une première 
approche des résultats du premier contrat de programme.  ajouter 
les conséquences sociales et les répercussions sur le

 Il faudrait 'aussi y  
personnel. 

CONTRAT DE PROGRAMME 1 9 6 9 - 1 9 7 3 
I. — REFORMES CONCERNANT LES ACTIVITES

ET LES STRUCTURES DE LA S.N.C.F. 

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
(Lettre du 16-7-1969) 

SERVICE OMNIBUS. La fermeture ou 
le transfert sur route de 10 000 km de 
services omnibus de voyageurs seront 
autorisés pendant la période de 1969/ 
1972. Cet effort sera poursuivi en 1973 
et au-delà... 

TRANSPORT DU DETAIL. Les tarifs, 
le nombre de localités ouvertes à la 
réception du trafic, le nombre de gares 
de concentration le nombre et la consis­
tance des circuits de distribution seront 
revus pour améliorer le compte d'exploi­
tation. 

MARCHANDISES. Fermetures de .li­
gnes à faible trafic dans la limite de 
5 000 km. 

VOYAGEURS. Suppression de services 
voyageurs express et directs mal utilisés. 

DU REDUCTION 
ETABLISSEMENTS 

NOMBRE DES 
COMMERCIAUX. 

REGROUPEMENT DES ACTIVITES 
D'ENTRETIEN ET DE 
REPARATION DU MATERIEL. 

Réorganisation et concentration des 
services administratifs. 

Développement des techniques d'auto­
matisation dans le domaine du mouve­
ment des trains, des triages, de la sécu­
rité, afin d'aboutir à d'importantes écono­
mies d'effectifs en particulier sur les 
PN gardés. 

Promotion des méthodes de gestion 
centralisée du trafic marchandises. 

Développement rapide de l'utilisation 
des grands conteneurs. 

Décentralisation de la structure de 
commandement. 

Intéressement du personnel à la réali­
sation du programme de modernisation 
de l'entrcpise. 

Sur la base de la réglementation et de 
la durée hebdomadaire du travail actuel­
les, la S.N.C.F. aboutira à l'effectif de 
270.000 agents à tous comptes au 31 
décembre 1973. 

REALISATION 

Au 31-12-1972, la S.N.C.F. avait pro­
posé à la fermeture au . service ferro­
viaire : 226 lignes (11 200 km) 6 232 km 
ont été effectivement fermés ou transfé­
rés. 

En janvier 1971, création du SERNAM. 
 : 1969 :'158 ; 

devrait équilir 

Gares de concentration
1970 : 142 ; 1972 : 142. 

En 1973, le SERNAM 
brer son compte d'exploitation. 

Longueur des lignes ouvertes aux mar­
chandises : 1968 : 37 397 km 

*1971 : 35 552 km

— 1845 km 
(— 2153 km à fin 1972). 

Parcours des trains (millions km) 
ra­pides et express directs : 

1969 1970 1971
130,39 118,89 122,81

En fait, entre 1969 et 1970, un certain 
nombre de trains directs ont été déclas­
sés en omnibus. Réduction de 4,1 M 
en 1972 ? 

ouverts 
et mar­

ouverts 
et mar­

1968 1971 
11 10 
15 8
52 52 

En 1969 : 4 077 établissements 
au trafic commercial voyageurs 
chandises. 

En 1971 : 3 654 établissements 
au trafic commercial voyageurs 
chandises. 

Grands ateliers moteur
Grands ateliers V.W.
Entretiens
Magasins 13 9

administrative. Régio­
des directions géné­

Réorganisation 
nalisation. Effectifs 
rales et régionales : 

31-12-1968 : 25 700
31-12-1971 : 22 720 (— 3 000).

L'automatisation des triages est en 
cours (Sotteville, Bordeaux, Ambérieu,
etc.). 

L'automatisation du mouvement des 
trains fait l'objet de multiples recherches 
et expériences. 

Suppression du gardiennage des P.N. : 

1968 1971 
2 605 5 525 P.N. à signalisât, autom. 

P.N. gardés 15 503 11 570 

troisième 
continu 
et va 

ainsi 
voya­

La dernière étape de la 
phase de la G.C.T.M. (contrôle 
des wagons) vient d'être décidée 
être mise en place en 1973/1974, 
qu'une gestion centralisée du trafic 
geurs G.C.T.V.). 

Nombre de transcontaineurs P. en ser­
vice : 

1968 : 15 900 ; 1971 : 39 000. 34 chan­
tiers installés. 

Réforme des structures : Ier janvier 
1972 et 1973. 

Il s'agissait de la « prime de moderni­
sation » revendiquée par la C.F.D.T. qui, 
par suite de l'opposition des autres orga­
nisations syndicales, s'est transformée en 

 de la durée trente minutes de réduction 
du travail en 1970. 

Evolution des effectifs au 31 décembre. 
Année Durée du 

travail ann. 
1968 2 100 h 
1969 2 040 h 
1970 2 016 h 
1971 1 966 h 
1972 1 966 h 
1973

Effectif 
réel 319 
440 307 
060 300 
290 293 
200 287 
900 283 

300 1916 h 

A durée de travail constante, l'effectif 
de 270 000 agents prévu serait de 287 469. 
La réduction a donc été supérieure au 
contrat. 

I I . — MODIFICATIONS DES RAPPORTS JURIDIQUES 
ET FINANCIERS ENTRE L'ETAT ET LA S.N.C.F. 

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
(Lettre du 16-7-1969) 

A) Politique tarifaire :

L'Etat ne fera pas opposition aux amé­
nagements tarifaires qui doivent contri­
buer à rétablir dans les meilleurs délais 
et au plus tard en 1974 l'équilibre finan­
cier. 

B) Liberté de gestion :

La S.N.C.F. jouira d'une liberté de 
gestion en particulier pour l'affrètement 
routier. 

C) Investissements :

REALISATION 

En fait, en 1972 et 1973, l'Etat a bien 
fait obstacle aux hausses tarifaires. 

La S.N.C.F. a la possibilité d'affréter 
800 camions en zone longue et met en 
place des centres de zone courte. 

Le contrat additionnel a bien fixé les 
investissements pour 1972 et 1973, mais 
il faut noter qu'ils sont inférieurs aux 
demandes S.N.C.F. du VIe Plan. 

D ) Normalisation des comptes

a) Retraites. 

b) Maladie.

c) Dépenses de passage à niveau. 
50' % de l'ensemble des charges. 

E} Compensation des charges de service 
public. 

6 tranches annuelles de 3.670 km sur 
la base du coût marginal global. 

Conventions possibles avec collectivités 
locales ou régionales. 

F) Equilibre du budget.
L e s budgets de 1970, 1971, 1972, 1973 

seront équilibrés à l'aide de subventions 
forfaitaires non révisables. 

Réserve pour imprévu de 100 millions 
utilisable le cas échéant. 

La cotisation supportée par la S.N.C.P. 
était prévue à 40,3 %. Elle a été portée 
à 40,55 %. 

VERSEMENTS ETAT (en millions de . 
francs) : 
1969 1970 1971 1972 1973 

1094 2 214 2 326 2 528 2733 

La compensation du régime général de 
sécurité sociale n'est intervenue 
budget de la Caisse de Prévoyance

 dans 
le  

qu'à 
 la compensation pour,

partir de 1972. 
Montant de 

1973 ; 551 M. 

Compensation des charges de P.N. (en 
millions) : 

1969 1970 1971 1972 1973 
23 277 293 312 340

Compensations versées (en millions) : 
1969 1970 1971 1972 1973 

— 84 305 435 695

Conventions Métrolor, Métrazur. 

 versée par Subvention forfaitaire 
l'Etat : 

1970- 1971 1972 1973
766 575 383 186
Utilisation de la réserve pour imprévu: 
1970 1971 1972 1973

néant 93,37 100 ?

I I I . — PROGRAMME DU GOUVERNEMENT EN MATIERE
DE POLITIQUE GENERALE DES TRANSPORTS 

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
(Lettre du 16-7-1969) 

Les objectifs ainsi poursuivis impli­quent la 
mise en œuvre d'un ensemble cohérent de 
mesures dans le domaine de sa politique vis-à-
vis des autres modes de transport. 

 ROUTIER ZONE A) TRANSPORT 
LONGUE. 

Pendant la période d'assainissement, 
la concurrence sera maintenue sensible­
ment au niveau actuel. 

La location exclusive sera revue. 

B) TARIFICATION DES 
INFRASTRUC-. TURES.

REALISATION 

— Voyageurs. La S.N.C.F. ne bénéfi­
ciera d'aucune contribution à ses charges 
d'infrastructures voyageurs. 

Si l'aviation intérieure n'assumait pas 
en 1971 ses dépenses d'infrastructures, 
la S.N.C.F. recevrait une contribution 
destinée à égaliser sa situation. 

La S.N.C.F. recevra des subventions 
d'équipement pour les investissements 
de capacité pour la banlieue. 

— Marchandises. La S.N.C.F. recevra 
une contribution à la couverture de ses 
charges d'infrastructures. 

Cette contribution sera de 1 122 M en 
1970. Elle sera ajustée annuellement en 
fonction des prix. 

C) EGALISATION DES OBLIGATIONS 
TARIFAIRES. 

La S.N.C.F. pourra appliquer une tari­
fication de référence (non obligatoire). 
Les tarifs seront publiés. 

S'il n'a pas été attribué de nouvelles 
licences zone longue, la décision de por­
ter de 35 à 38 T le P.T.C. des camions 
au 1-1-73 et le relèvement de 19 à 21 T 

articulés, du poids maxi des ensembles 
ont accru la capacité du transport rou­
tier. En compensation, la S.N.C.F. a été 

 zone autorisée à « affréter >> 800 camions 
longue au lieu de 400. 

Le décret de 1949 en ce qui concerne 
la location a été modifié en novembre 

 l'extension de l'activité 1971. Il permet
des loueurs en zone longue. 

Le gouvernement a estimé que la diffé­
rence était trop faible et qu'il n'y avait 
pas lieu de la verser. 

 d'investissements en Le programme 
infrastructures banlieue  est financé à 

 district, 30 % par l'Etat^ 30 % par le 
40 % pour la S.N.C.F. 

Sommes versées à la S.N.C.F. pour l'é­
galisation des charges d'infrastructures
marchandises (en millions) : 

1971 1972 19731970 
1122 1 214 1277 1 350 

Il faut souligner à ce sujet que la for­
mule de révision de la contribution ne 
prend en compte que 97 % de la hausse 
des prix. En 4 ans, la S.N.C.F. est donc 

 temps, pénalisée de 12 %. Dans le même 
la taxe à l'essieu payée par les routiers 
a été fixée pour 5 ans par la loi de fi­

 ce qui 
 donne 

nances de 1971, sans réévaluation, 
avec la hausse du coût de la vie, 
un avantage de 25 % à la route. 

L'écart entre les charges d'infrastruc­
est donctures S.N.C.F. et routes  de 

37 %. ''.

par 
en 

d'applica­

Ces dispositions ont été examinées 
le Conseil supérieur des Transports, 
octobre 1972, mais les arrêtés 
tion ne sont pas encore publiés. 

IV. — MISE EN ŒUVRE DE CES DECISIONS

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
(Lettre du 16-7-1969) 

Pendant la période d'adaptation 1969/ 
1973, la bonne marche de l'opération et 
les progrès accomplis seront vérifiés 
chaque année en septembre. 

Les Ministères procéderont avec la 
S.N.C.F. à un examen d'ensemble où se­
ront précisés pour l'exercice suivant les 
mesures tarifaires, les gains de produc­
tivité. 

Si l'évolution des conditions économi­
ques compromettait l'exécution des dis­
positions envisagées, l'Etat et la S.N.C.F. 
procéderaient à un nouvel examen de 
ces objectifs et des moyens prévus pour 
lés atteindre. 

Dans le cas où interviendrait inopiné­
ment un fait remettant en cause un 
des éléments substantiels des disposi­
tions envisagées, réunion immédiate 
S.N.C.F. / Ministres pour examiner les 
modifications à apporter le cas échéant 
aux engagements définis. 

REALISATION 

Cela se fait certainement mais le Con­
seil d'administration S.N.C.F. est tenu à 
l'écart. Il n'a connaissance des orienta­
tions que par le budget examiné en no­
vembre. 

que s'appuie 
des compen­

C'est sur ce paragraphe 
la S.N.C.F. pour demander 
sations au blocage • des tarifs. 

et engage­En réalité, les objectifs 
ments n'ont jamais été modifiés. 



S E R N A  M 
A. d i rec t ion ava i t fait m i r o i t e r q u e l q u e s e spo i r s l o r s d e la c r éa t i o n a u 

S.E .R .N.A.M. A u j o u r d ' h u i . . . la C .F .D.T . d r e s s  e u n b i l an !

Avenir incertain 
La q u e s t i o n es t posée avec anx ié t é pa r les c h e m i n o t s qu i ne son t pas d u p e s . 

La repr i se d u t raf ic n^apparaî t p a s aussi i m p o r t a n t e qu 'e l le a u r a i t pu ê t r e . Cela 
n ' e s t pas fait p o u r r a s s u r e r ceux qui c o n s t a t e n t q u ' u n e t e n d a n c e se dégage p o u r 
u n e r en tab i l i t é s o u v e n t o b t e n u e a u d é t r i m e n  t d u p e r s o n n e l e t d e la n o t i o n 
d e se rv ice pub l i c . 
Effectifs en réduct ion 

Malgré la d i m i n u t i o  n d e la d u r é e h e b d o m a d a i r e d u t r ava i l , les 
effectifs n ' a u g m e n t e n t pas . Ils ba i s s en t m ê m e r é g u l i è r e m e n t . Il es t d e m a n d é 
t o u j o u r s p lu s d e p r o d u c t i v i t é aux a g e n t s . 

Condi t ions de travail difficiles 

L ' h u m a n i s a t i o n des c o n d i t i o n  s de t rava i l , é v o l u t i o  n pa r a i l l eu r s 

i r r éve r s ib le , c è d e le pas aux impéra t i f s de la « r en t ab i l i t é » i m m é d i a t e . 

Format ion profess ionnel le insuffisante 

P e u d e c h o s  e en la m a t i è r e p o u r u n p e r s o n n e l con f ron t é à : 
• U n b o u l e v e r s e m e n t to ta l d e s m é t h o d e s ;
• Des a t t r i b u t i o n s d i f fé ren tes ; 

' • Des r e sponsab i l i t é s a c c r u e s  . 
Le recyc lage et le p e r f e c t i o n n e m e n  t d e m e u r e n  t insa t i s fa i t s . 

Déroulement de carrière médiocre 

« ... Il n e sera pas in fé r i eu r à celui d e s a g e n t s d e l ' exp lo i t a t ion », n o u s 
av a i t d i t le d i r e c t e u r d u S .E .R .N .A .M. N o u s a v o n s pu juger s u r p ièce . 

La n o t i o n d e c a d r  e a u t o r i s é a é té f i n a l e m e n t i m p o s é e à la d i r e c t i o n qui en r e je ta i t le 
p r inc ipe . Les effectifs r e t e n u  s s o n t c e p e n d a n t t r o  p faibles p o u r p e r m e t t r e les 
i nd i spensab l e s p r o m o t i o n s s u r les n iveaux E2, E3. L ' emploi d e la m a i n - d ' œ u v r e t e m p o r a i r e 
pé jore e n c o r e p l u s les poss ib i l i t és d ' a v a n c e m e n t . 

Recours systémat ique à la technique routière 

Le t r a n s p o r t s u r r o u t  e d ' u  n t o n n a g e t o u j o u r s p lus i m p o r t a n  t confié à 
des t r a n s p o r t e u r s p r ivés ne p e u t q u ' a c c é l é r e r la p r i va t i s a t i on de, l ' en t r ep r i s e 
t e l l e m e n t r e d o u t é e , à j u s t e t i t r e , par les c h e m i n o t s . 
Dégradation du service 

La r é d u c t i o  n d e s effectifs, la r e c h e r c h e à t o u t p r ix d e l ' équ i l ib re des 
c o m p t e s , la sous -qua l i f i ca t ion , l ' u t i l i sa t ion i n c o h é r e n t e d e l ' en t r ep r i s e p r ivée , 
c o n t r i b u e n t à d é t é r i o r e r l ' i nd i spensab le qua l i t é du se rv ice . 

D e v a n t ce bi lan assez d é c e v a n t , la C .F .D .T . se fait l ' i n t e r p r è t e d e l ' i n q u i é t u d 
e d e s c h e m i n o t s . Il lui f au t p o u r s u i v r e sa c o n t e s t a t i o  n c o n s t r u c t i v e d e s 
o r i e n t a t i o n  s ac tue l l e s du S .E.R .N .A.M. , le 22 m a r  s p r o c h a i n , l o r  s d e s é l e c t i o n s 
d e s d é l é g u é s e t r e p r é s e n t a n t s d u p e r s o n n e l , p a r le r e n f o r c e m e n t de la con f i ance 
q u e lui fon t les c h e m i n o t s  . L ' occas ion v o u s se ra d o n n é e de r e n f o r c e r la pos i t i on 
de la C .F .D .T . » u S .E .R .N .A.M. • 

Les c a n d i d a t s que la C .F .D .T . p r é s e n t e à v o s suffrages e n t e n d e n t : 
• Pese r sur les o r i e n t a t i o n s , les choix, l es déc i s ions qui m e t t e n t en cause 

le p e r s o n n e l :
• D é r o u l e m e n t d e c a r r i è r e ;
• C o n d i t i o n s de t ravai l ;

• Vei l le r à la s a u v e g a r d e des i n t é r ê t s des c h e m i n o t s et d e Jtà S .N.C .F. 

LE G R O U P E T E C H N I Q U E N A T I O N A L . 

L 'ACTION DE LA F . M . C . !! 
Oh rage ! Oh désespoir ! Oh vengeance 

[ennemie ! 
Que ne suis-je obligé de répondre 

[à l'ami ! 
Qui, dans un bel article d'ineffable

[saveur 
Démontre à qui mieux mieux ses 

[talents de bluffeur ! 

C e r t e s , l ' a p p r o c h e des é lec t ions p r o  ­
fess ionnel les a fait p r e n d r e s o u d a i n 
consc i ence aux é lus d e la F .M.C . q u e 
le b i lan de leur a c t i on é ta i t p r a t i q u e ­
m e n t nu l . A u s s i , que l l e faci l i té d e 
p o u v o i r  , d a n s le j o u r n a  l d e févr ' e r 
1973, r e p r e n d r e à son c o m p t e les 
acqu i s o b t e n u s pa r les a u t r e s e t , e n 
pa r t i cu l i e r , pa r la C .F .D.T . e t la 
C .G.T . ! N o s c a m a r a d e s « m a î t r i s e 
e t c a d r e s » d u S .E .R .N .A .M. ne s e r o n t 
pas d u p e s e t , p o u r les a ide r d a n s 
l eu r j u g e m e n t , n o u s r e p r e n o n s l 'ar­
t ic le de la F .M.C . en n o u s r e p o r t a n t à 
c h a q u e fois au seul document offi­
ciel : le p rocès -ve rba l du c o m i t é 
m i x t e profess ionne l d u S.M.T.R.

• Création d'un groupe de travail 
p o u r é tud ie r la m i s e en app l i ca t ion 
d e la loi du 16 jui l le t 1971 au S.E.R. 
N . A . M  .  

A la d e m a n d e d e la d é l é g a t i o n 
C.F .D.T. , s o u t e n u e par la seule C.G.T. , 
M. Pieffor t a c c e p t e d e r éun i r , le 
3 j anv ie r 1973, u n g r o u p e d e t r ava i l . 
La C.F .D.T . d e m a n d e la poss ib i l i té 
d e faire p a r t i c i p e r à ce g r o u p e u n 
spéc ia l i s te de ce p r o b l è m e . M. Pief for t 
a c c e p t e (voir P . -V. du C M . P  . d u
7 n o v e m b r e 1972, pages 8 e t 9). C ' e s t 
a ins i q u e M M . "Dabauva l l e , p o u r la 
C.F .D.T. , e t De joye , p o u r la C .G.T. , 
t o u s d e u x s igna t a i r e s d e l ' a c c o r d 
n a t i o n a l , o n t p a r t i c i p  é aux t r a v a u x 
d u g r o u p e .

• Cours de préparation aux examens. 
La F .M.C. a d e m a n d é t ro i s s e m a i n e s 

p o u r la p r é p a r a t i o n d e l ' examen 
d ' a c ­cès à la m a î t r i s e . 

Seule la C .F .D .T . d e m a n d e u n m i n i  ­
m u m d e t r o i s s e m a i n e s p o u r la p r é  ­
p a r a t i o n à l ' examen d e c o m m i s e t 
q u a t r e s e m a i n e  s p o u r la 
p r épa ra t i on" à l ' e x a m e n d e C K / C B M 
(voir c o m p t e r e n d  u d u g r o u p e d e 
t r ava i l « F o r m a  ­t i o n d u p e r s o n n e l », 
page 44) . C e t t e pos i t i on a é té 
s o u t e n u  e ensu i t e p a r la C .G.T . 

• R e f o n t e d e l ' e x a m e n de C K / C B M . 

La C .F .D .T . n ' a j a m a i s a d m i s les 
s y s t è m e s « d ' o p t i o n  s » p r a t i q u é s a u 
S .E .R.N.A.M. , qu i e n g a g e n t la ca r ­
r iè re d e s c a n d i d a t s . P o u r n o u s , u n e 
o p t i o n d a n s un e x a m e n ou c o n c o u r  s 
est u n choix offer t aux c a n d i d a t s 
p o u r a c c r o î t r e l e u r  s c h a n c e s de r é u s ­s i te 
à ce t e x a m e n . 

A u s s i c 'est b ien n o t r e dé l éga t ion , 
e t n o n la F . M . C  ; qu i a p r o p o s é à 
M. Pieffor t u n dos s i e r à l 'écri t c o m ­
p o r t a n t t r o i s suje ts a u choix, e t c 'es t 
aussi n o t r  e dé l éga t ion qui a fait s u p ­
p r i m e  r la n o t e é l i m i n a t o i r e en géogra­
ph ie (voir P.-V. d u C M . P . du 31 j an­vier 
1973).

E n ce qui c o n c e r n  e la p a r t i c i p a t i o n 
des a g e n t s m a î t r i s e et c ad re s des cen ­t r e s 
aux s t ages de recyc lage ainsi q u e la 
d é s i g n a t i o n d ' u n e spécia l i s te « for­m a t i o n 
p ro fess ionne l l e » dans c h a q u e s u c c u r s a l 
e . no t r e dé l éga t ion a l a rge ­m e n t 
s o u t e n u la dé léga t ion F .M.C . 

C e t t e mise au p o i n t faite, car il 
n e s 'agi t pas d e p o l é m i q u e , n o u s r a p ­
pe lons à la F .M.C . (à l ' époque F.A.C.) 
q u e l ' a l loca t ion d ' h a b i l l e m e n  t d e 
300 F a u x a g e n t s d e maî t r i se f i l ière 
Exp lo i t a t i on d e s Ha l l e s a é té a c c o r d é e 
par M. Pief for t à la d e m a n d e d e la 
dé l éga t ion C .F .D.T. , la F .A.C. a y a n t 
a b a n d o n n é la l u t t  e ! 

La F .M .C . d e m a n d e aux a g e n t s d e 
m a î t r i s e e t c a d r e s d u S .E.R.N.A .M. 
d e lui fa ire conf i ance ! 

La C .F .D .T . d e m a n d e s i m p l e m e n t 
a u x c h e m i n o t s d e juger . 

R. S O U R R O U I L L E .

Matériel 

Après rassemblée générale 
L E mercredi 14 février 1973 s'est réuni en Assemblée Générale notre groupe technique 

« Matériel ». 

Les nombreuses interventions ont permis de réaffirmer les exigences revendicatives 
des Cheminots du matériel, à savoir : 

• Déroulement de carrière des agents des niveaux El et E2 sur les niveaux supérieurs, 
certains emplois situés actuellement sur E3 étant reclassés sur Ml . Déroulement rendu 
comparable avec celui assuré pour d'autres filières, telle la filière administrative.
• Règlement définitif du problème des ex VAT par passage sur M l .
• Révision des conditions d'accès à maistrance.
Parmi les différents travaux de l'assemblée, la « revalorisation de la filière ouvriers » 
occupa une partie importante des débats, ce qui dénote bien le mécontentement des 
agents du Matériel. 

Tous les représentants des groupes techniques régionaux ont renouvelé unanimement 
et avec force ces décisions prises lors de l'assemblée de 1970. Epoque où seule, la 
C.F.D.T. s'était prononcée sans ambiguïté sur cette formule.

Nous avons depuis sans cesse développé ces positions auprès des Cheminots du 
Matériel, ainsi qu'auprès des autres organisations syndicales dont certaines se rapprochent 
maintenant de nos revendications. 

Le bon sens de ces revendications, la détermination de nos camarades du matériel, 
l'action de nos militants, doit conduire à concrétiser dans les faits cette aspiration 
légitime. 

D'autres problèmes demeurent ; que les Cheminots du Matériel soient persuadés que 
la Fédération des Cheminots C.F.D.T. ne les perd pas de vue, mais il est néanmoins 

nécessaire d'admettre que ces priorités revendicatives concernent un grand nombre 
de . nos camarades. Les récentes discussions salariales ont permis à la C.F.D.T. de 

rappeler à M. Guibert qu'il y avait un problème spécifique pour la filière des ouvriers 
du Matériel. 

La C.F.D.T. a pris acte de la reconnaissance de cet état de fait par le Directeur 
général. 

La C.F.D.T. est de nouveau intervenue le 12 janvier dernier (voir « Cheminot de 
France » du 1 e r février). Mais reconnaître une situation et accepter d'en discuter pour y 
porter un remède sont deux choses différentes. 
Pour la C.F.D.T. la seule façon de régler une situation qui va en se dégradant de 
plus en plus, c'est, d'une part, que la S.N.C.F. fasse de nouvelles propositions dans le 
cadre de la discussion à la commission mixte du statut, sur le dictionnaire des emplois 
et le déroulement de carrière. D'autre part, en partant de l'étude effectuée par le 
groupe technique national, sur la situation du Personnel de la filière « ouvrier » dans 
tous les établissements, que la Direction du Personnel apporte des solutions immédiates, 
par des mesures exceptionnelles afin de permettre aux agents du matériel qui atteignent 
un âge proche de la retraite d'accéder à l'indice maximal du niveau sur lequel ils se 
situent. 

Que la Direction du matériel soit un interprète réellement convaincu de la nécessité 
d'un véritable reclassement de la filière des ouvriers ! 

Que cette même Direction, au lieu de suivre passivement la Direction du Personnel, 
manifeste clairement ses vues, ses exigences. Qu'elle fasse accélérer la reprise des discus­
sions à la commission mixte du statut en tenant compte de l'avis de beaucoup de chefs 
d'établissement qui ne s'expriment que bien timidement, mais qui semblent d'accord 
avec nos demandes. 

Aux Cheminots du Matériel de se sentir responsables, avec leurs organisations 
syndicales notamment avec la C.F.D.T. et de comprendre que le succès sera fonction 
de leur combativité. 

Pour sa part, le groupe technique national Matériel continuera à tous les échelons, 
sans faille, son action, dans la volonté d'améliorer réellement le sort des Cheminots 
de notre service, car ceci est une des raisons essentielles de notre engagement syndical. 

C'est pourquoi nous sommes convaincus que les Cheminots lors des élections 
professionnelles du 22 mars 1973 feront confiance à la C.F.D.T. 

G. LHOTE.

ENCORE UNE INJUSTICE A RÉPARER 
écrit la C.F.D.T.

Paris, le 28 février 1973 
Monsieur le Directeur, 

Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur la situation inquiétante dans 
laquelle se trouvent les agents de l'entretien « Matériel » de Arles quant à l'avenir de 
leur établissement. 

Il est regrettable de constater que les Directions locale et régionale ne semblent pas 
être en mesure d'informer correctement des représentants du personnel en particulier, les 
organisations syndicales en général les obligeant ainsi à faire appel aux Pouvoirs publics 

 prendre pour rassurer 
et aux élus locaux. 

Nous aimerions donc savoir quelles mesures vous entendez 
nos camarades sur l'avenir de cet établissement. 

Nous sommes, pour notre part, prêts à examiner avec la Direction du Matériel, cet 
important problème. 

Dans l'attente... G. L H O T E ,
Secrétaire fédéral. 

RESEAUX SECONDAIRES 

A LA BASE LE VASE DÉBORDE ! 
C 'EST le 8 février que s'est tenue la réunion de la commiss ion

paritaire pour approbation avant rédact ion définitive des modi­
f ications apportées à la réglementat ion du travail des V.F.I.L. ; 

nous adresserons à nos syndicats ce document m i s à jour dont les 
disposit ions entreront en vigueur le 3 juin 1973. 

N o u s demandions l e s , 41 heures au 1 e r janvier ; c'est ce qu'ont 
obtenu les cheminots S.N.C.F. Après une longue d iscuss ion , l'accord 
suivant a été f inalement conclu : 41 h 30 au 1 e r mars , e t 41 heures 
au 3 juin (service d'été) . N o u s conservons certes un léger retard sur 
la S.N.C.F., ma i s , néanmoins , nous approchons du but : les 40 heures, 
revendication avancée depuis très longtemps. 

Si les d iscuss ions ne sont pas toujours faciles sur le plan national, 
et s'il faut beaucoup de salive avant d'avoir ses résultats posit i fs , il en 
est bien de m ê m e à la base , face à certains patrons qui ne veulent 
rien accorder : qu'il s'agisse, par exemple, du refus de payer la prime 
de 50 francs perçue par les cheminots avec leur solde de décembre 
dernier, ou de bon nombre d'autres revendications. Le mécontentement 
grandit dans certains réseaux e t i l n'est pas impensable que des 
conflits éclatent. 

Chez nos camarades de la Régie Départementale de l'Ain, nouvelle 
section des secondaires C.F.D.T. qui vient de démarrer, rien ne va plus. 
L'Union a pris connaissance sur place de la s i tuat ion de ce personnel, 
a dressé avec les responsables le cahier revendicatif qui a été transmis 
à qui de droit , nous attendons réponse et ouverture de discuss ions 
dans les -plus brefs délais, en premier l ieu sur les classif ications et 
la rémunérat ion de ce personnel . 

Qui oserait croire que les salaires payés sont inférieurs de plus 
de 35 °/o à ceux en vigueur dans des entreprises ident iques , et ceci 
n'est pas le seul problème. Notre syndicat C.F.D.T. a dit « s top » à telle 
exploitation du personnel et est prêt, s'il n'obtient pas satisfaction, 
à dire « arrêt » du travail. Cette situation ne peut p lus durer. 

Le secrétaire de l'Union : GAUDRY. 
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MAITRISE ET CADRES 

L E Directeur du transport fournit un certain nombre de précisions concernant 
les mesures prises en matière de formation et applicables dès à présent. 

I — ECOLE NATIONALE DU TRANSPORT A CHANTILLY 

Il se pourrait que dans l'avenir cette école nationale du transport soit installée à la 
Borne Blanche (Orry la Ville) dans des locaux restant à construire. 

Dans l'avenir, cette école dispensera des cours en sessions s'adressant au personnel 
de la catégorie « Cadres )) ou destinés à des agents désirant accéder à cette catégorie 
par voie de concours. 

Ces cours et sessions seront les suivants : 
— Cours de Niveau 4 (9 semaines pour la préparation au concours d'IS 2 
(transport) ; — Cours spécial de niveau 4 (9 semaines) réservé aux attachés des 
groupes 1 à 3 du transport (origine mouvement commercial ou mouvement traction) ; 
— Session des techniques du transport (4 semaines) pour : 
• Les attachés des groupes 1 à 3 (origine mouvement commercial) ;
• Les IS2 nouvellement promus ou à promouvoir.
— Session de recyclage des agents autres que ceux de Ta filière « Contrôle et Inspec­
tion » (2 ou 3 semaines) après leur accession au niveau Cl . 

Ce schéma pouvant éventuellement être modifié en fonction de situation nouvelle 
créée par la réforme des filières. 

Les textes réglementaires de la classe S devant être publiés en septembre 1973, 
l'école national du Transport commencera donc ses activités à cette date. 

Un cours spécial de niveau 4 pour Attachés groupe 1 à 3 a déjà eu lieu au plan 
national en septembre 1972 à l'école régionale du Nord de Chantilly. 

Au cours du 1 e r semestre 1973 y seront organisés pour des attachés de ces groupes : 
• En février, une session des techniques du transport ;
• en avril, un cours spécial de niveau 4. 

FORMATION D'AGENTS D'ORIGINE MT A U X FONCTIONS « TRANSPORT ex-EX » 

Une formation complémentaire des attachés des groupes 1 à 3 issus, soit de la 
Traction, soit de l'Exploitation, est en cours d'étude afin que tous soient formés 
aux techniques « Transport ». 

Pour les autres agents d'origine MT aucune formation n'est encore définie. 

FORMATION D'AGENTS D'ORIGINE ET AUX FONCTIONS « ex-MT » 

Ce qui est précisé ci-dessus concernant les agents d'origine MT est également 
valable pour les agents « ex-EX ». 

Il nous est précisé que lors des cours, stages ou sessions des informations adaptées 
aux besoins des stagiaires seront dispensées, selon nécessité. 

FORMATION DES AGENTS MAITRISE ET CADRES CONCERNANT 
LES NOUVEAUX REGLEMENTS DE SECURITE 

Mesures prises : 
— Des spécialistes de la direction T formeront, sur une journée, un ou plusieurs fonc­
tionnaires de chacune des sous-directions DT 24, qui à leur tour transmettront dans 
les régions les informations reçues aux agents Maîtrise et Cadres. 

FORMATION COMMERCIALE DES AGENTS 
Mise en place de C.B.G. formation. Celle-ci découle de l'application des directives 

données aux régions en 1971 pour le calcul des journées de spécialistes formation profes­
sionnelle dans les gares. 

Selon un coefficient de 0,6 journée par agent par an pour les bureaux voyageurs et 
marchandises dans les gares de 2° et au-dessus, un C.B.G./F.P. devait être mis en place 
chaque fois que l'allocation temps atteignait 225 journées par an ; 

Sur ces bases de calcul les mises en place de C.B.G./F.P. sont : 
Réseau EST 6 : Paris-Est, Reims, Nancy, Metz, Mulhouse, Strasbourg. 
Réseau NORD 4 : Paris-Nord, Amiens et Lille (2 unités pour toute la Région). 
Réseau 'OUEST 3 : Paris-Montparnasse, St-Lazare et Le Mans. 
Réseau SUD-OUEST 6 : Paris Ouest, Bordeaux. Tours, Limoges et Toulouse (2 unités). 
Réseau SUD-EST 6 : Paris-Lyon, Lyon P., Nice, Marseille St-Charles, Marseille Maritime 
et Modane. 

AU P R O G R A M M E 
DEUX CATEGORIES DE FORMATION 

I — Connaissances tarifaires et réglementaires : 4 niveaux préparant : 
Niveau 1 : examen de C.S. ; Niveau 2 : examen de C.B.G. ; Niveau 3 : examen de 

K.T.I.S.N. Cial (cours assurés par nouvelles régions) ; Niveau 4 : examen d'IS2 Cial 
(cours assurés par direction commerciale). 

II — Format ion commerciale pure : 3 types de formation (base, recyclage, informa­
tion). 
A — FORMATION ASSUREE ET DIFFUSEE PAR LA DIRECTION COMMERCIALE : 
— de base (1 à 4 semaines), Commerciale générale de vente ; 
— Session de recyclage (2 jours à 1 semaine) : Problèmes commerciaux d'actualité, 
Techniques transport, Evolution de l'économie. 

Ces deux types de formation sont en faveur des catégories suivantes : 
— Cadres divisions commerciales, Cadres agences EX, CGI et au-dessus, CBG/P trafic, 
Cadres transport en place aux sections RT3, RT4, DT2, Cadres inspection des trains, 
Cadres spécialisés FP, Agents commerciaux, Dirigeants bureaux de renseignements, 
Agents publicité des Divisions Commerciales. 

B — FORMATION ASSUREE PAR LES REGIONS : 

— Sessions d' information : pour les catégories de personnel nommées ci-dessus ; 
— Sessions de base et de recyclage selon besoins pour : 
• Agents de maîtrise des divisions commerciales régionales ;
• Personnel du contrôle de route ;
• Agents des bureaux de renseignements ;
• Contrôleur de gare ;
• Chefs de chantiers ayant un rôle commercial. 

ET QUELQUES AUTRES INFORMATIONS INTERESSANTES 
Critères d'encadrement des bureaux administratifs des établissements EX 

Postes fixes + réserves C 1 M 3 M 2 M 1 

1 
De 7 à 10 1 1 
De II à 14 1 1 1 
De 15 à 18 1 1 2 
De 19 à 22 1 I 1 2 
De 23 à 25 1 1 2 2 
De 26 à 29 1 2 2 2 

— Au-delà de 29 agents : étude spécifique. 

A propos des périodes de relaxe dans les P.C. (régulation). 
Rappel des dispositions de principe arrêtées au C.M.P. du 23-4-1969, à savoir : 

— Attribution de périodes de détentes dans les circuits chargés, ces périodes pouvant, 
atteindre deux heures ; 
— Utilisation des régulateurs, pendant ces périodes qui ne sont pas des coupures, à des 
tâches exigeant une attention moins soutenue que la tenue d'une table et à exécuter si 
possible dans une ambiance favorisant une certaine détente de l'intéressé ; 
— Remplacement des régulateurs durant les périodes de détente, par un autre agent de 
service au P.C. (chef régulateur, aide-permanent, régulateur d'un circuit autre que chargé, 
etc.) ou à défaut, par un agent spécialisé. 
— Il confirme ces dispositions dont les modalités d'application doivent être laissées à 
l'appréciation des régions en fonction des circonstances locales qui sont très variables. 

D'autre part, une étude est en cours afin de trouver des mesures permettant d'alléger 
la tâche des P.C. 

ESSAIS DE FLUIDIFICATION 
Suite aux essais de fluidification de la circulation actuellement en cours à Paris Nord 

un exposé sera fait des premiers enseignements à tirer lors du prochain C.M.P./T.C 
(14 mais 1973). 

Dans l'état actuel des études les mesures prises ont pour but d'améliorer les 
condi­tions de travail et de faciliter la prise de décision ultérieure. 

I! nous est précisé que ces mesures ne sont pas susceptibles de justifier une réduction 
de la durée journalière du travail, ni des reclassements de postes. 

ServiceServicess diver diverss  

STRUCTURES - La C.F.D.T. est reçue en audience par la Direction générale 

C'ETTE audience s'est tenue le 10 janvier 1973. M. 
Allias, directeur des structures , et M. Rémy, di­
recteur adjoint d u personne l y participaient. 

Du côté C.F.D.T. : Bi l lon, secrétaire général adjoint 
de la Fédérat ion, Chalumeau (Sud-Est) , Faivre ( E s t )  , 
Olek (Oues t ) , Dabauvalle (Sud-Ouest) . 

Pourquoi cette audience ? De tous côtés , o n entend 
les m ê m e s réflexions : « N o s condit ions de travail se 
dégradent par rapport aux anciennes structures , il y a 
encore p lus d'injustices dans l 'avancement ! ». 

Déris ion : le préambule de l'accord-cadre affirme : 
« La modernisat ion ne saurait se faire au détriment 
d u personnel dans l'entreprise.. . m a i s doi t conduire.. . 
à l 'amélioration des condit ions de travail et des con­
dit ions de vie du personnel ». On essaye de nous faire 
croire que ce n'est qu'un mauvais m o m e n t à passer, 
mais il faut subir ! C'est ainsi que M. Allias nous a 
clairement signifié : « La S.N.C.F. est tenue à des éco­
nomies » ( sur les effectifs et les crédits , b ien sûr) 
« p o u r atteindre les objectifs d u contrat de programme 
conclu avec le gouvernement ». 

A n o u s d'en tirer les conclus ions syndicales , 
voire polit iques qui s' imposent ! U n  e affichette a é té 
publ iée sur les résultats détaillés de cette audience. 
Les ré­sultats ? A vous d'apprécier. Notre souci a 
été avant tout dé placer la direction face aux 
réal i tés , peu ré­jouissantes , de cette mise e n place des 
structures , face à ses responsabi l i tés ! N o s patrons 
n'avouent-ils pas qu'ils sont l igotés , y compris les 
directeurs des Régions dont le pouvoir ne semble 
pas être celui qu'on leur prête ! 

0 Effectifs . — On nous a dit que les demandes d'aug­
mentat ion d'effectifs formulées par certains directeurs 
de Région ne pourraient être ent ièrement satisfaites ! 
Les économies sur les effectifs passeraient-el les donc 
avant la b o n n e marche du Service ? Les effectifs indi­
catifs de la partie Ouest ont été calculés e n tenant 
compte de l'expérience de la partie Est . 

N o s camarades intéressés en jugeront. 

# Organisation préalable des bureaux. — M. Allias a 
reconnu la réalité de notre déclaration : « La prépara­
t ion a été quas i inexistante, l e personnel d'exécution 
et de maî tr i se a été livré à l ' improvisation. Les agents 
des anciens services connaissant bien les tâches n'ont 

é té que très p e u consultés ». Il a été d'accord pour 
conseil ler aux Régions d'intéresser plus directement 
les agents qualifiés aux études. . . Espérons que ça 
suivra ! 
• Moyens d'adaptation du personnel à se s nouvel les 
tâches. — N o u s avons demandé le recensement des 
besoins e t la désignation dans les Régions d'agents 
« maîtrise et cadres » suff isamment dégagés pour as­
surer cette tâche. I ls sont difficiles à trouver, paraît-
il. La S.N.C.F. a précisé qu'un effort a été fait pour 
les fonctions techniques , m a i s reconnaît que les admi­
nistratifs sont « les parents pauvres ». M. le directeur 
a affirmé que la S.N.C.F. est maintenant décidée à 
s'occuper de la formation profess ionnel le des adminis­
tratifs. B o n n e parole que nous retenons ! Affaire a 
suivre.  

Q Répartit ion et surface des locaux. — N o u s avons 
évoqué, l'insuffisance de surface et. . la mauvaise répar­
t i t ion des locaux dans certaines régions. Il n'a pas été 
tenu compte de la nature de certaines tâches (travail 
sur plans , v o l u m e des dossiers , f ichiers, etc . ) . Des faits 
concrets ont été cités. M. Allias a affirmé que cer­
tains remaniements sont en cours et donné l'assurance 
qu'il en parlerait aux directeurs des Régions . 

0 Discuss ions dans les comi té s mixtes . — Ce problème 
n'est pas , hé las , nouveau. Certains présidents semblent 
encore ignorer ou veulent ignorer, la concertation, la 
d iscuss ion de solut ions avec les délégués. Craindraient-
i ls de partager leur pouvoir avec les représentants, du 
personnel ? 

M. le directeur a accepté de demander aux direc­
teurs de région de veiller à ce que les quest ions soient 
b ien discutées dans les comités mixtes , notamment 
lorsqu'il s'agit de problèmes de fond. Dont acte. N o s 
représentants seront attentifs aux effets de ces « recom­
mandat ions ». 

• Augmentation des tâches des é tabl i ssements sec­
t ions d'Equipement. — M. Allias a indiqué que le pro­
b l ème est à l'étude pour les bureaux des sect ions, mais 
nous avons compris qu'il n e fallait pas s'attendre à 
d e s miracles e n matière d'effectifs. M. Rémy a pris 
note de nos demandes de revalorisation des grades. 
N o u s évoquons ces problèmes , par ail leurs, dans ce 
journal.  

• Logement et a l longement des durées de trajet. Des 
difficultés de logement subs is tent pour le personnel 
déplacé. M. Allias a accepté d'examiner les cas présen­
tés. . La S.N.C.F. a également admis de rechercher une 
solut ion pour indemniser les dépenses supplémen­
taires de trajet e n province. N o u s avons demandé 
l 'augmentation de l ' indemnité de 75 F de la région 
parisienne. Le lendemain, la S.N.C.F. décidait de l'in­
dexer sur les salaires. C'est u n résultat de notre ac­
t ion. 

• Et enfin, le déroulement de carrière. N o u s avons 
dénoncé le scandale de la notat ion en 1972. De nom­
breux agents ont été lésés du fait des ré formes des 
structures. Beaucoup ont été « oubliés » a lors qu'ils 
auraient dû logiquement être notés ! La plupart des 
agents notés ont été ceux qui étaient connus du nota-
teur ou qui occupaient un pos te pour lequel i ls avaient 
été choisis . N o u s avons demandé que le déroulement 
de carrière des agents lésés so i t spécialement examiné 
dans les Régions lors des prochaines opérat ions de 
notation. Mais M. Rémy a e s t imé qu'il ne pouvait faire 
de tel les recommandat ions . D a n s ces condit ions , nous 
devons agir dans chaque Région, pour que cessent de 
telles injustices que nous n e pouvons tolérer. 

E N CONCLUSION 

La direction a surtout s emblé nous inciter à une 
certaine patienpe et à la modérat ion. Il faut attendre 
que les choses se met tent en place, que les menta l i tés 
évoluent ! N o u s aurions préféré qu'un engagement 
ferme soit pris pour secouer la tutelle de l'Etat, l'iner­
tie, le manque d'esprit de responsabil i té , le peu de souci 
dés problèmes sociaux, l 'autoritarisme e x c e s s i f . d e cer­
tains de n o s dirigeants. C'était l'esprit de notre inter-, 
vention. 

Faut-il subir ? Nous refusons de subir. N o u s pour­
suivrons notre action dans tous les domaines où 
le personnel risque d'être pénal isé . A moins de prendre 
rapidement les moyens de régler nos prob lèmes , la 
direct ion risque fort de voir la défiance et l e décou­
ragement s'accentuer dans l'entreprise. 

La délégation C.F.D.T. 
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par André NICOLAS 

secrétaire général 

D E M A N D E  S d e r e n s e i g n e m e n t s , sur l e u r 
s i t u a ­t i o n , s u r le c o n t e n u d u d e r n i e r 
t r i m e s t r e d e p e n s i o n p e r ç u d a n s l e q u e l 
i l s n e t r o u v e n t p a  s t o u j o u r s l e u r c o m p t e , t a n t l e s c h o s e s 

c h a n g e n t v i t e , tel e s  t le l o t journal ier d  u 
c o u r r i e r . M a i s , d  e t e m p s à a u t r e , il t o m b  e u n e 
l e t t r e d e m a n d a n t la f e r m e t é p o u r t e l l e ou t e l l e 
p o s i t i o n d e la C .F .D .T . et auss i d e s l e t t re s qui 
c r i t i q u e n  t c e s m ê m e s p o s i t i o n s d  e 
l ' o r g a n i s a t i o n s y n d i c a l e . L ' U n i o n f é d é r a l e e s t u n m o n d e b i e n v i v a n t . 

Les p r i s e  s d  e p o s i t i o n d e la C .F .D .T . à 
l ' o c c a ­s i o n d e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s d e s 4 e t 11 m a r s 
1 9 7 3 o n t fait l ' ob je t d e q u e l q u e s l e t t r e s au c o u r s 
d e c e s d e r n i è r e s s e m a i n e s . Bien s û r , - n o u s a v o n s 
r é p o n d u à c h a c u n d  e n o s c o r r e s p o n d a n t s . M a i s 
p e u t - ê t r e s e t r o u v e - t - i l , parmi n o s a d h é r e n t s , 
d e s h o m m e s e  t d e s f e m m e s qui s ' i n t e r r o g e n t 
sur l e s p o s i t i o n s d e la C .F .D .T . s a n s p o u r 
a u t a n t n o u s é c r i r e . 

V o i c i q u e l q u e s ex tra i t s d e l e t t r e s r e ç u e s sur 

c  e sujet : 

— « Désaccord poli t ique (avec la C.F.D.T.) pré­
conisant l 'accord avec l 'Union de la gauche n ' é t an t 
inféodé ni au parti communis te , ni au part i socia­
liste. » 

A p ropos de l'article d ' E d m o n d Maire , publié 
dans « Le C h e m i n o t de France » de janvier 1973 : 

« Cet ar t icle serait mieux placé dans un journal 
de la C.G.T. que dans celui de la C.F.D.T. 

Je ne m e suis pas rangé d a n  s les forces popu­
laires dans le combat ant i -capi ta l is te . 

J'ai eu une autre format ion que cela d a n  s ma 
jeunesse. 

Nous avons déconfessionnalisé la C.F.T.C. et ce 
n 'es t pas pour la polit isation d e la C.F.D.T. et en­
core plus le blanc seing donné par celle-ci au par t i 
communis te . Non , non et non . Le syndicalisme ne 
doi t pas se l ivrer aux part is poli t iques. . . 

La raison d 'ê t re du syndical isme, la s e u l e e t 
u n i q u e , c 'est la défense des in térê ts dés t ravai l­
leurs.. . il faut conserver s o n i n d é p e n d a n c e q u e l l e s 
q u e s o i e n t la f o r m e e t la c o u l e u r d u g o u v e r n e m e n t , 
la i s ser l e s m e m b r e s l ibres d e l e u r c h o i x . . . 

Je ne viens pas ici faire l'éloge du gouverne­
men t actuel mais je ne puis ad me t t r e la prise de 
position s a n s r e s t r i c t i o n de la C.F.D.T. en faveur 
du p rogramme commun, car si d a n s ma circonscr ip­
t ion le communis t e arrive en tê te au deuxième 
tour , je dois vo ter pour le cand ida t de la dic ta­
ture , du syndica t unique, d e la suppression des 
l iberté, non , n o n et non pas cela, car il n ' e s t pas 
dit qu 'avec un au t re gouve rnemen t no t re action 
ne sera plus nécessaire, mais alors nous r i squons 

NOS AD
N O U S É

d 'ê t re seuls, la C . G . T . é tan t une filiale du P . C . , 
cet te centra le ne sera plus un organisme de reven­
dicat ion mais de col laborat ion. » 

V o i l  à m e s e m b l e - t - i l l ' e s sent ;e l d u c o n t e n  u 
d e s q u a t r e l e t t r e s r e ç u e s sur c  e s u j e t . 

Il appara î t b i e n d a n s c e s l e t t r e s q u e l e s p o s i ­
t i o n s d e la C . F . D . T  . n 'on t pas é t é r e ç u e s par n o s 
a d h é r e n t s d a n s leur espr i t e t m ê m  e d a n s la l e t t r e . 
II -est vrai q u ' e n p é r i o d e é l e c t o r a l e  , le c i t o y e n qui 
e s t à la fo i s un l e c t e u r d e la p r e s s e , u n a u d i t e u  r 
d e r a d i o e t u n t é l é s p e c t a t e u r e s t s o u m i  s à u n tel 
m a t r a q u a g  e d e p r o p a g a n d e qu'i l a b i e n d u m a l à 
s'y r e t r o u v e r  . P e u t - ê t r e auss i q u e l e s t e x t e s p u b l i é s 
par la C . F . D . T  . n  e s o n t pas a s s e z p r é c i s c o m p t e 
t e n u d u fait q u ' e l l e n e d i s p o s e ni d  e la r a d i o , ni 
d e la t é l é e t q u e la p r e s s  e q u o t i d i e n n e qui r e n d 
c o m p t e d e s e  s p o s i t i o n s ne ie fait pas t o u j o u r s 
s a n  s i n t e n t i o n p a r t i s a n e . E x p l i q u o n s - n o u s d o n c 
s i m p l e m e n t . 

L E S Y N D I C A L I S M E E T L A P O L I T I Q U E 

T o u t e s l e s d é c i s i o n s e s s e n t i e l l e s c o n c e r n a n t 
l e s t r a v a i l l e u r s d i r e c t e m e n t o u i n d i r e c t e m e n t , s o n t 
p r i s e s à l ' é c h e l o n d u g o u v e r n e m e n t . P o u r d é f e n d r e 
e f f i c a c e m e n t l e u r s m a n d a n t s , l e s o r g a n i s a t i o n s s y n ­
d i c a l e s d o i v e n t t o u t n a t u r e l l e m e n t s ' in téres ser au 
fai t p o l i t i q u e . La f o r m e e t la c o u l e u r d u g o u v e r n e ­
m e n t n e p e u v e n t p a s n o n p l u s ê t r e d e s d o n n é e s 
a b s t r a i t e s . Si u  n g o u v e r n e m e n t fort m o n o p o l i s e à 
s o n prof i t t o u s l e s m o y e n s d ' i n f o r m a t i o n : r a d i o , 
t é l é e t u n e g r a n d e par t i e d  e la p r e s s  e par la p r e s  ­
s i o n f i n a n c i è r  e qu'i l a l e s m o y e n s d ' e x e r c e r sur e l l e , 
o n p e u t s e d e m a n d e r , e t o n d o i t déjà s e l e d e ­
m a n d e r , q u e l l e l iber té res te a u x c i t o y e n s p r i v é s 
d ' u n e part i m p o r t a n t e d e l ' i n f o r m a t i o n à l a q u e l l e 
i l s o n t d r o i t p o u  r e x e r c e  r leur j u g e m e n t . Il n 'es t 
pas s a n s i n t é r ê  t n o n p lus d e s e d e m a n d e r qu i 
p o u s s e le g o u v e r n e m e n  t à agir d a n  s un s e n s p l u t ô t 
q u e d a n s l 'autre . 

U  n fait parmi d ' a u t r e s : le p r o j e t d e loi d ' E d g a r d 
F a u r e s u r le l i c e n c i e m e n t a é t é r e n v o y é à p l u s tard e 
t t o u s l e s c o m m e n t a t e u r s s é r i e u x , p a s s e u l e m e n t 
d a n s l e m o u v e m e n t s y n d i c a l , s ' a c c o r d e n t à d ire 
q u e c e t e n t e r r e m e n t e s t le fa i t d e la p r e s s i o n 
d u p a t r o n a t sur le P o u v o i r . 

Le s é n a t e u r P ierre M a r c i l h a c y qu i n 'es t ni s o ­
c ia l i s t e , ni c o m m u n i s t e , écr iva i t d a n s s o n b i l l e t 
d u journa l « Le M o n d e » du 30 n o v e m b r e 1972 : 

o Enfin, l 'adminis t ra t ion qui prive de son pou­ 
v o i r de co mman d eme n t l 'Etat , oblige ce dernier à 
subir les pressions de tous ordres d  u m o n d e 
des affaires, ce qui paralyse tou te action 
poli t ique d 'évolut ion const ruct ive . » 

 HÉRENT
S  
C R I V E N
T 

S a c h a n t q u e c e t h o m m e p o l i t i q u e a p r é s i d é 
à la C o m m i s s i o n s é n a t o r i a l  e d ' e n q u ê t e s ur 
l e s A b a t t o i r s d e la V i l l e t t e ( c o û t 1 mi l l iard d  e 
f r a n c s a c t u e l s ) , o n p e u t s u p p o s e r qu' i l sa i t d e 
q u o i i l par le . 

U n e pr i s e d  e p o s i t i o n s a n s r e s t r i c t i o n d e la 
C . F . D . T . e n f a v e u r d u p r o g r a m m e c o m m u n .

Il m e s e m b l e q u e t o u t e s les d é c l a r a t i o n s f a i t e s 
par la C . F . D . T . v o n t à r e n c o n t r  e d  e c e t t e a f f i rma­
t i o n . D e s o b s e r v a t e u r s n e m a n q u e n t pas d u r e s t e 
d e le s o u l i g n e r . 

Dans « Le M o n d e » du 12 décembre 1972, 
Joanine Roy écrit : « Sans contes ter les aspects 
positifs de ce p rogramme, M. Edmond Maire lui 
reproche de ne pas contenir les réformes signi­
ficatives qu 'appelle la C .F .D .T . » 

Le l e n d e m a i n , 13 d é c e m b r e , t o u j o u r  s d a n  s « Le 
M o n d e », c 'est J . -P . D u m o n t qui écr i t : 

« L'appui que la C .F .D .T . déclare vouloir appor­ter 
aux forces de gauche pour faciliter leur accès au 
pouvoir n 'empêchera pas cet te organisat ion syn­dicale 
de cont inuer à crit quer les insuffisances du 
p rogramme c o m m u n et de manifester indépendance 
et exigeance à l 'égard d 'un éventuel gouvernement 
populaire . » 

P l u s près d  e n o u s , je re l ève d a n s « Le M o n d e » 
d u 16 févr ier 1 9 7  3 c e t t e p h r a s e d e M . M i t t e r r a n d 
c i t é e par J o a n i n e R o y : 

« Je regret te que la C .F .D .T . ne se soit pas 
engagée sur le p rog ramme commun , car c'est un 
contra t durable , une responsabil i té commune . » 

N o u s s o m m e s a ins i b i en l o i n d ' u n e pr i se d e 
p o s i t i o n s a n s r e s t r i c t i o n , a lors q u e d 'autres t r o u  ­
v e n t q u e l e s r e s t r i c t i o n  s s o n t b i e n n o m b r e u s e s . 

E n c o r e u n e fo i s , il s'agit p o u r la C . F . D . T . 
d 'éc la irer s e s a d h é r e n t s . M a i s pas d  e s e m e t t r e à 
leur p l a c e p o u r v o t e r . 

D e m a i n , q u e l s q u e s o i e n t les r é s u l t a t s d e s é l e c ­
t i o n s l é g i s l a t i v e s , l ' ac t ion s y n d i c a l e c o n t i n u e r a . II 
faut b i en savo ir q u e la p o l i t i q u e m ê m  e p e n d a n t c e s 
d e r n i è r e s a n n é e s n'a pas é t  é p o u r l e s t r a v a i l l e u r  s 
u n e p o l i t i q u e d e p r o g r è s . D a n s s o n b i l l e t d  u « M o n ­d e 
» déjà c i t é  , l e s é n a t e u r M a r c i l h a c y c o n c l u a i  t : 

« La loi d 'a l te rnance est la seule sauvegarde des 
démocra t ies . Qua torze ans de conservat isme, c'est 
beaucoup pour la France , et r isque d 'ê t re t rop pour la 
l iber té . » 

En a p p e l a n t à la r é f l e x i o n  , à l ' o c c a s i o n d u d é b a t 
p u b l i  c o u v e r  t par l e s é l e c t i o n s l é g i s l a t i v e s , la C F . 
D . T . p o s e u n a c t e d ' o r g a n i s a t i o  n s y n d i c a l e i n d é ­
p e n d a n t e e t m a j e u r e .

VA-T-ON EN SORTIR ? 
N O U S r e c e v o n s f r é q u e m m e n  t d e s r é c l a m a t i o n s d e c a m a r a d e s qui , 

m a r i é  s à d e s f e m m e s a y a n t d e s e n f a n t s a u m o m e n  t d u m a r i a g e , 
n e b é n é f i ­c i e n  t p a s d e s m a j o r a t i o n  s d  e p e n s i o n p o u r l e s e n f a n t s , 
a l o r s q u e l e s f o n c t i o n n a i r e s t o u c h e n t c e t t e m a j o r a t i o n s ' i l s o n t é l e v é c e s e n f a n t s p e n d a n t 

9 a n s . 
N o u s a v o n s d e p u i s l o n g t e m p s r é c l a m é à l a S .N.C.F . p o u  r q u e 

c e t t e a n o m a l i e c e s s e ; n o u  s a v o n s e u s o  n a c c o r d , m a i s i l f a u t l ' a c c o r d d e s 
m i n i s ­t r e s d  e t u t e l l e , e  t l e d o s s i e r e s t d e p u i s 1968 s o u s l e c o u d e g a u c h e d u 
m i n i s t r e  . 

A c h a q u  e a u d i e n c e , t a n t a, l a S .N.C.F . q u ' a u m i n i s t è r e , n o u  s n e 
m a n ­q u o n s p a s d  e p r o t e s t e r c o n t r e c e t t e m i s  e s o u s l e b o i s s e a u  . 

N o u s é c r i v o n  s a u m i n i s t r e d e s T r a n s p o r t s p o u  r l u i d e m a n d e r s i 
c e t t e p l a i s a n t e r i e , q u i c o û t e c h e r à t a n t d e c h e m i n o t s , v a e n c o r e 
d u r e r l o n g t e m p s . A. V A C H O  N

l 8 r février 1973 

M o n s i e u r le Min i s t r e des T r a n s p o r t s 
Q u a i K e n n e d y 

75016 P A R I S 
Monsieur lé Ministre, 

Depuis de très nombreuses années, l'Union Fédérale des Cheminots 
Retraités C.F.D.T. demande une modification de l'article 15 du Règlement 
de Retraites de la S.N.C.F., pour faire en sorte que tous les enfants élevés 
par l'agent pendant au moins neuf années avant leur seizième anniversaire 

soient pris en compte pour l'établissement du droit à majoration de 
pensions. 

 actuellement appliquées éliminent, pour l'ouverture 
 tous les. enfants qui n'ont pas été élevés par l'agent 

Les dispositions 
du droit à majoration 
depuis leur naissance jusqu'à  leur seizième anniversaire, les enfants d'un 
premier lit de la veuve remariée à l'agent, les enfants orphelins ou aban­
donnés recueillis et élevés par l'agent et même, dans certains cas, les 
propres enfants de l'agent et de son

La quasi totalité des régimes
 conjoint. 

 de 
retraites 

 depuis plusieurs 
années, les dispositions que nous réclamons

appliquent,
 et nos 
camarades

 se  deman­
 à maintenir les cheminots à la 

 de l'article 15 du Règlement de 

dent avec raison pourquoi on s'acharne 
queue du peloton. 

Sur ce point précis de la modification 
Retraites de-la S.N.C.F., la Direction de la Société Nationale nous a fait 

 allant dans le sens de notre savoir qu'elle vous avait fait des propositions 
demande en 1968. 

Cinq ans bientôt que cette affaire est bloquée à votre niveau, Monsieur 
le Ministre ! Quelle lenteur pour une si petite affaire ! 

 que nous attirions votre attention sur ce Persuadés qu'il aura suffit 
sujet pour que vous preniez la décision  nous  vous 

prions de croire, Monsieur le Ministre,
 sans . plus attendre,

 à nos sentiments les 
plus

 distingués. 

Pour le Bureau de l'Union Fédérale, 

A. NICOLAS,

Secrétaire général. 
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NOS ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
LYON 

Le 13 janvier s'est tenue à Lyon, 
l 'assemblée générale annuel le d u grou­
p e devant une assistance réduite. La 
grippe et la lenteur dans Tachemine-
ment du courrier y étaient pour quel­
que chose . 

Après avoir salué l 'assistance et rap­
pelé le souvenir des deuils nombreux 
qui ont cruel lement frappé le groupe 
en 1972, le secrétaire Vernet, souhaite 
la bienvenue aux jeunes retraités. 

Fuis il développe les résultats ap­
préciables obtenus en 1972, grâce a 
l'action des actifs en soulignant que 
n o u  s s o m m e s cependant loin 
des comptes . 

La C.F.D.T. est décidée à continuer 
le combat avec les autres fédérations 
et quel que soit le gouvernement en 
place. « La C.F.D.T. souhaite un 
so-« cial isme démocratique qui donne 
aux « travailleurs et à leurs é lus la 
respon-« sabilité des décisions 
essent ie l les , de « la pol i t ique générale 
de l'entreprise et « pose c o m m e 
exigence primordiale  d'opinion, « l 'ensemble des libertés 
« d'expression, d'association, d'infor-
« mation, etc. Que ce soit sur le plan 
« syndical ou sur le plan pol i t ique, la 
«C.F.D.T. entend disposer d'une 
li-« berté absolue, d'une maîtr ise 
totale « de sa décis ion, en toute 
circonstance « quels que soient les 
adversaires ou « les part isans qu'elle 
rencontre ou « qu'elle trouve à ses 
côtés . » 

Avant de se séparer, l 'assemblée 
procède au remplacement de Lucien 
Prost, président décédé et de Edouard 

Mollard, trésorier, futur savoyard. 

• 

Composit ion du nouveau 
bureau : Président : Fernand 
Gavet. Secrétaire : Marc Vernet. 
Trésorier : Fernand Verdier. 

JUVISY 

L'assemblée générale du groupe s'est 
tenue le 20 janvier 1973 à la salle des 
Conférences, annexe de la mairie de 
Juvisy devant une ass istance assez 
nombreuse sous la prés idence de Car­
ies. 

Bess ières , secrétaire du syndicat des 
actifs a souligné l ' importance d'une 
étroite col laboration avec les retraités 
en vue de l 'aboutissement de nos re­
vendications c o m m u n e s . 

Mage, responsable des retraités à. 
l'U.F.R. de Paris Sud-Ouest, en appor­
tant le cordial salut de nos camarades 
parisiens, a fait part du résultat de 
son intervention auprès des fonction­
naires de la direction du Sud-Ouest, 
chargés de la nouvelle répartit ion des 
locaux de Walhubert,' afin d'obtenir le 
relogement, au rez-de-chaussée de cet 
immeuble , du service des facil ités de 
circulation actuel lement installé dans 
la cour des messager ies de Paris-
Austerlitz. 

Cadet développe le cahier revendi­
catif de l'U.F.R. adopté à l 'assemblée 
générale du 25-11-1972. Il commente 
chacune de ses revendications dans 
leur ordre de priorité. 

Il expose ensuite la s i tuation des 
retraités cheminots et termine en 
lançant un appel sur la nécess i té de 

responsables du syndicat actif. B o n n e 
réunion qui débuta par les comptes 
rendus très encourageants des cama­
rades Perroud e t Montmayeur, souli­
gnant la progress ion du groupe. Bel le , 
conseil ler régional, parla de la sortie 
amicale de mai 73 à Bourg-en-Bresse, 
une belle journée en perspect ive . 

André Nicolas enfin, exposa s e s pro­
jets quant à la vie de l'U.F.R. qu'il 
voudrait plus dynamique tant sur le 
plan cheminot que sur le p lan géné­
ral. Son exposé sur le futur contrat-
salarial 1973 et le contexte électoral fut 
très écouté. 

Le nouveau bureau du groupe est 
ainsi composé : Président, F. Perroud ; 
secrétaire-trésorier, R. Montmayeur ; 
m e m b r e s : Mme Baudin, MM. Favier, 
Bel le , Poncet, Sa lomon, Chapel. 

Groupes 

MARSEILLE 

AIX-EN-PROVENCE 

NICE - ARLES 

L'A.G. annuelle des groupes Aix-en-
Provence et Marsei l le se t iendra le 
samedi 31 mars 1973.. à 15 heures , au 
siège du groupe de Marseille, 18, rue 
Saint-Suffren, 13001 Marseille. 

L'A.G. du groupe d'Arles aura l ieu 
le dimanche 1 e r avril 1973, au siège du 
groupe d'Arles. 

Un membre du bureau de l'U.FJî. 
assistera à ces deux réunions. 

Minimum, de pension 
personnel à service discontinu 

F AISANT suite aux engagements pris en décembre 1972, la S.N.C.F. a 
réuni les Organisations syndicales le mardi 13 février 1973 pour voir 
dans quelle mesure un accord peut être trouvé entre les parties pour faire 
des propositions de modification du Règlement des Retraites au Ministère des Transports. La 

C.F.D.T. était représentée à cette réunion par Antoine DEBANDE et André NICOLAS. 

Tous les problèmes touchant le personnel à service discontinu et ayant une 
influence sur le calcul de la retraite ont été abordés : faiblesse des rémunérations, 
durée des services valables pour la retraite réduite à cause des disponibilités 
dans l'intérêt du service (suppression de P.N., mutation du conjoint, etc.) travail 
complémentaire non pris en compte pour la retraite (gérance de PAG, etc.) pro­
blème de la prise on compte du logement dans le calcul des éléments 
liquidables, minimum maintenu à un niveau inférieur au salaire du début, absence 
de la prime dans les éléments servant au calcul du minimum, etc. 

Après avoir souligné les efforts déjà réalisés par la S.N.C.F. au cours des 
efforts15 dernières années en faveur du personnel à service discontinu,  ayant 

conduit à doubler le pouvoir d'achat de ce personnel en 15 ans, la Direction 
accepte • 

1. de proposer aux pouovirs de tutelle (Ministère) de prendre en compte la 
prime de travail dans le calcul du minimum. Cette mesure conduirait à revaloriser 
le minimum de 9,6 % ; 

2. de regarder les mesures techniques à prendre pour faire entrer dans les 
éléments liquidables l'indemnité pour les P.A.G., problème difticite, a-t-elle souligné ; 

3. de faire examiner par un groupe de travail, à réunir après les élections
professionnelles, les questions relatives aux gardes-barrières privées d'emploi, qui 
ne sont pas déjà protégées par l'accord-cadre, afin de les faire éventuellement 

 lorsqu'elles n'atteignent pas 25 ans de ser­bénéficier du minimum proportionnel 
vice à 55 ans). 

Pour les gardes-barrières ayant alternativement assuré des services continus et 
discontinus, la C.F.D.T. avait proposé que la pension soit liquidée sur la base 
des services continus sous réserve du temps minimum de 6 mois au lieu des 3 ans 
actuellement prévus. La S.N.C.F. a refusé cette proposition. 

LA QUALITÉ DE LA VIE POUR LES RETRAITÉS 
jf* E problème de la qualité de la vie, puisque c'est la formule dont se rengorge (avec 

celle de la « nouvelle société ») la majorité gouvernementale actuelle, n'est pas 
d'ordre professionnel, mais il commence heureusement à être un problème syndical. 

Nos emplois d'activité nous ont fait vivre plus ou moins en zones urbaines bruyantes 
et fatigantes. Quand arrive la retraite, on apprécierait se retirer dans des coins vraiment 
tranquilles mais en existe-t-il ? Même dans les plus petits villages, les jeunes aiment 
faire du bruit, ne serait-ce qu'avec leur vélomoteur ou autre moyen de se . manifester. 
On peut donc chercher à se retirer à l'écart du village, même du village natal quand, 
après avoir bourlingué, on aspire à accrocher à ses souliers la Terre des Ancêtres. 

Eh bien ! détrompez-vous, vous ne le pourrez pas à moins de pouvoir vous trans­
former eu châtelain et avoir plusieurs hectares à votre disposition — notamment dans 
la région parisienne — car intervient le brillant concept d'occupation des sols (ou 
plutôt coefficient d'occupation des sols : C.O.S.). D'où il résulte que pour construire 
«n dehors du périmètre dit urbain, que les préfectures ont pris soin de faire définir par 
les municipalités sans leur préciser pour quelle raison, il faut un C.O.S. de 0,002 ou 0,005, 
c'est-à-dire que pour être autorisé à construire 60 m2 d'habitation, il faut disposer de 
3 hectares ou de 1 ha 20 suivant les zones. Vous admettrez chie ces surfaces dépassent 
les possibilités de travail d'entretien d'un retraité même cadre moyen. 

Voilà donc le souci de l'homme qu'ont le Président de la République (mais seulement 
quant à son travail — et quand il ne produit plus, qu'il aille se faire foutre) et la 
nouvelle Société (qui devrait s'intituler des gros propriétaires). C'est bien ce qu'il y a 
d'antidémocratique dans cette réglementation : on peut admettre l'obligation de vivre 
en communauté de village ou de hameau mais, il n'est pas concevable qu'il y ait déroga­
tion pour qui peut se faire châtelain et ce ne devrait être que tout ou rien. 

Il y a sans doute des collègues retraités qui se sont trouvés en face de semblables 
problèmes : ils peuvent nous écrire. 

Paul SIXDENIER. 

participer au travail syndical e n ac­
cord avec le syndicat des actifs , sur 
le p lan local, dans le groupe et par une 
propagande incessante. 

PARAY-LE-MONIAL 

L'assemblée générale du groupe, le 
27 janvier 1973, avec Maurice Sordet , 
responsable régional. 

Les débats ont porté principalement 
sur le faible pouvoir d'achat des re­
traités, malgré les améliorat ions ap­
portées grâce à l'action des organisa­
t ions syndicales . 

Le taux des pens ions de réversion a 
fait aussi l'objet d'un large débat et 
les retraités réclament avec insistance 
une majorat ion pour atteindre rapi­
dement 70 % au lieu des 50 % actuels . 

GRENOBLE et CHAMBERY 

Pour p r o f i t e r - d e la venue dans la 
région de Chambéry de notre nouveau 
secrétaire général André Nicolas , deux 
assemblées générales ont eu h e u , la 
première à Grenoble samedi 10 et -a 
seconde à Chambéry dimanche 11 fé­
vrier. 

A Grenoble, hélas ! un très mauvais 
t e m p s et la concurrence certaine du 
match de rugby France - Nouvel le-
Zélande n'ont autorisé qu'une faible 
ass istance. Ce fut cependant une réu­
nion utile. 

A Chambéry le 11, malgré u n t e m p s 
également médiocre, de nombreux 
adhérents étaient présents ainsi que les 

La Mutuelle 
a changé d'adresse 

Depuis le 25 janv ie r , la Mutue l l e 
Fami l i a l e des C h e m i n o t s de F r a n  ­
ce a é té t r a n s f é r é e du 5, r u e C a d e t , 
a u 31. r u e du F a u b o u r g - M o n t m a r ­
t r e , au 4 e é t age , Pa r i s (9 e ) , à 50 m è  ­
t r e s p lus loin. 

Le n° de t é l é p h o n  e est i n c h a n ­
gé : TAI. 40-91. 

Les j o u r s e t h e u r e s d ' ouve r tu r e 
r e s t e n t les m ê m e s : du l u n d i a u 
v e n d r e d i , de 14 h à 18 h. 

H. D.

AVIS AUX CHEMINOTS 
RETRAITÉS 

Le J a r d i n d u . C h e m i n o t c o m m u ­
nique. . . 

Mise a u p o i n t en ce qui c o n c e r n e 
l a compos i t i on des b u r e a u x de c o 
­m i t é s  . 

Le J a r d i n d u C h e m i n o t , c o m m e 
t o u t e assoc ia t ion , fonc t ionne g r â ­
ce a u d é v o u e m e n  t de que lques-uns 
qu i f o r m e n t le b u r e a u des comi t é s 
locaux . 

I l nous a é té s igna lé que des r e ­
t r a i t é s h é s i t a i e n t à p r é s e n t e r l eu r 
c a n d i d a t u r e à ces b u r e a u x  . 

I l es t p réc i sé que r i en n e s'y o p ­
pose ; a  u c o n t r a i r e , t ou tes les b o n ­
n e s vo lon tés s o n t accep tées p o u r 
s o u t e n i r e t a i d e r les act i fs qui a n i  ­
m e n t les comi tés , n o t a m m e n  t p o u r 
le service de l eurs collègues r e t r a i ­
tés . 

E n ce qui c o n c e r n e les r e t r a i t é s 
isolés, r a t t a c h é s d i r e c t e m e n t a u 
Comi t é C e n t r a l , n o u s r a p p e l o n s 
qu ' i ls p e u v e n t se g rouper p o u r 
c o n s t i t u e r des comi tés de r e t r a i ­
t é s à cond i t i on d 'ê t re au m i n i m u m 
10 e t d ' a c c e p t e r d e p a y e r à l ' a v a n ­
c e les f o u r n i t u r e s . 

Ainsi g roupés , ils a u r o n t l ' a v a n ­
t a g e de recevoir les f o u r n i t u r e s 
d ' a u t o m n e d o n t les r e t r a i t é s servis 
à domici le n e bénéf ic ien t pa s . 

* 
* * 

Les r e t r a i t é s qui n e béné f i c i e ­
r a i e n t p a s e n c o r e des a v a n t a g e s 
of fe r t s p a r n o t r e associa t ion p e u 
­v e n t écr i re à 

« LE J A R D I N DU CHEMINOT » 
, 23, r u  e Yves -Toud ic 
' 75481 P A R I S , CEDEX 
10 

Médaille d'honneur 
des chemins de fer 

Suite à différentes questions qui 
nous sont posées concernant la nature 
des services requis pour l'attribution 
de cette médaille, nous rappelons que 
sont pris en compte : 
9 les services effectivement accom­

plis ; 
• les services militaires ou assimilés;
• les bonifications d'ancienneté dans 

le traitement accordées suivant les 
dispositions de l'avis général P 2 a 
n" 5 du 10 août 1953 (ï/3 des cam­
pagnes doubles et 1/4 des campa­
gnes simples).
Il est précisé que les demandes pré­ 

sentées par d'anciens agents ayant 
quitté la S.N.C.F. depuis plus de 6 
mois, sont à adresser au chef du 
service régional dont dépendait l'agent. 

SAINT-LAZARE 
Une permanence est ouverte le 3 § 

samedi de chaque mois de 14 h à 
17 h au local C.F.D.T., 4, Impasse 
d'Amsterdam, Paris 9 e. Téléphone ; 
292-23-80 ; avec notre ami Lucien De-
latte. 

Pour le mois de mars : samedi 17. 
Cotisations. Renseignements. Interven­
tions. Adhésions. 

METZ - MONTIGN Y 
Le trésorier du groupe Maurice 

Gury, malade depuis le début de jan­
vier 1973, ne peut plus assumer ses 
responsabilités. 

Lés adhérents de la Moselle peuvent 
adresser la correspondance à l'un ou 
l'autre des militants ci-après : Megly 
François, 20, rue St-André, 57000 
Montigny-les-Metz ou Dolisy J.A., 36, 
rue de Queuleu, 57000 Metz. 

U N I O N F É D É R A L  E D E S 
C H E M I N O T S R E T R A I T É S C F D T 
26, rue de Montholon, 26 

75439 PARIS CEDEX 09 
N O U V E L I M M E U B L E 

3» éfoge - Porte 3 5 8 

Permanence 
du lundi au vendredi 
l'après-midi seulement 

T é l . 8 7 8 - 3 1 - 4 9 R E T R A I T E S 
C . C . P. Paris 7 0 0 5 - 3 4 

Correspondance, adhésion, ser­
vice du journal et envoi de fonds 
exclusivement à l'adresse et au 
numéro de compte ci-dessus. 

L E C H E M I N O T D E F R A N C E P A G E H 

INFORMATIONS RETRAITES INFORMATIONS RETRAITES INFORMATIONS RETRABTO 



Pour une véritable 

politique 

des transports 

C O M M U N I Q U É C O M M U N 
Les fédérations, de cheminots C.G.T., C.F.D.T., F.O., 

F.M.C. et F.G.A.A.C. ont ensemble demandé une ren­
contre au Comité de Liaison des partis de Gauche 

 de Cette rencontre avait pour objet un échange 
vues sur la politique des transports à mettre en 
œuvre afin de répondre, dans les meilleures  conditions 
économiques, aux besoins des usagers et de promouvoir 
parallèlement le progrès social en faveur des travail­
leurs des transports. 

Au cours de la réunion qui a eu lieu le 26 février,, 

une convergence de vues s'est dégagée entre les partici­
pants sur les points essentiels suivants : 

0 Fonder la politique des transports sur la complé­
 des 

 par 
mentarité des techniques et la coordination 
moyens et mettre fin aux gaspillages engendrés 
la conccurrence. 

9 Instituer une planification véritable et démocra­
tique dans les transports, ayant particulièrement pour 
objet de sélectionner les investissements d'infrastruc­
ture en fonction des impératifs économiques et sociaux 
dictés par l'intérêt général. 

® Placer la S.N.C.F. au centre de l'organisation ra­
tionnelle des transports en accordant à la société na­
tionale les moyens de développer ses activités, d'adap­
ter son réseau, de moderniser ses installations et son 
matériel. 

9 Rétablir et revaloriser la notion de service public 
dans les transports en stoppant notamment les fer­
metures de lignes et en développant le transport fer­
roviaire dans la banlieue des agglomérations urbaines. 

0 Réaliser l'harmonisation sociale dans le progrès, au 
bénéfice de tous les salariés des transports, particulière­
ment en matière de durée et de conditions de travail. 

Les fédérations de Cheminots C.G.T., C.F.D.T., F.O., 
F.M.C. et F.G.A.A.C. qui ont, à plusieurs reprises, 
condamné et combattu la politique actuelle des trans­
ports ainsi que ses incidences néfastes ou plan social, 
enregistrent cette convergence de vues faisant appa­
raître la possibilité d'une autre politique de transport 
qui serait à la fois conforme à l'intérêt des usagers 
et à celui des travailleurs des transports. 

Paris, le 6 mars 1972. 

LE 22 MARS 
une occasion à ne pas perdre 

IEN n'est réglé à la S.N.C.F. pour l 'amélioration 

R • en 1973 des rémunérat ions et des condi t ionsde travail. Il ne s'est pas trouvé deux Fédé­
rations — min imum exigé par la Direct ion pour 
la signature d'un accord — pour cautionner les 
propos i t ions faites. Pour notre part, sans tergiverser 
nous les avons jugées noto irement insuff isantes . 
N o u s s o m m e s d o n c restés sur un constat d'échec. 

N o t r e Fédération C.F.D.T. est convaincue qu'il 
était possible — à condit ion qu'une volonté c o m m u n e 
an ime tous les partenaires — de pousser plus au 
fond la discuss ion, d'obtenir plus d'engagements , 
d'arracher d'autres avantages, ceci avant les é lec t ions 
légis lat ives , et pour d'autres raisons avant les é lec­
t ions professionnel les . En effet, quel avenir nous est 
promis , si la pol i t ique é c o n o m i q u e et sociale pra­
t iquée par le pouvoir en place, et dont les travailleurs 
sont vict imes, devait se poursuivre après le 11 m a r s ? 

Après une pause éphémère , l'inflation va repartir sur un 
rythme semblable à celui de 1972. Pour la C.F.D.T. , 
l 'opération anti-hausse n'était qu'une manœuvre préparée 
depuis de longs mois, dont l'objet était de rassurer le « bon 
peuple » à la vei l le des é lec t ions . Ceci pour servir la cause 
que l'on devine . Le ministre des Finances a été obl igé 
d'avouer que la baisse de la T.V.A. n'avait pas amené de 
ba'sse sur les prix (stabilité eh janvier). Il a ajouté que, pour 
1973, « l'objectif de 4 % de hausse était hors d'atteinte » et « 
qu'il serait souhaitable de descendre en dessous de 6 % » ! La 
cert i tude d'hier est devenue souhait aujourd'hui, pour 
demain être, hélas ! réalité. 

Il est donc nécessaire que, dans les délais les 
plus rapides, LA D I R E C T I O N A C C E P T E U N E 
R E O U V E R T U R E D E S D I S C U S S I O N S sur des bases 
plus réalistes, qui t iennent compte des diff icultés 
que vivent tous les jours les cheminots , et. . . des 
engagements si généreusement proclamés par tous 
les candidats à la direct ion des affaires du pays. 

Rappelons , A F I N Q U E LES CHOSES SOIENT 
BIEN CLAIRES P O U R T O U T LE M O N D E , que 
nous exigeons une hausse du pouvoir d'achat pour 
tous , dont une partie EN P O I N T S U N I F O R M E S . 

D e s points" uniformes , c'est la garantie. 

• Pour les cheminot s DE T O U S G R A D E S , de 
bénéficier d'une revalorisation générale, m ê m e si 
celle-ci doit être accordée sous le vocable de 
rattrapage. C'est aussi, pour les retraités, la 
cert i tude d'en bénéficier.

• Pour les cheminot s les plus mal payés, d'obtenir 
un accroissement de pouvoir d'achat plus rapide. 

Cela ne nous dispense pas de considérer que 
la grille des rémunérations actuel le est mal construite , 
que des rectif ications s ' imposent e t qu'il est néces ­
saire de s'atteler sans tarder à la révision des classi­
f icat ions en m ê m e temps que le déroulement d e 
carrière serait, pour certaines .catégories désavan­
tagées , revu et corrigé. 

Sur ces bases, les Fédérat ions des 
Cheminots doivent pouvoir s 'entendre et agir. U n e 
fois encore , les « grands événements » semblent 
paralyser tou te s init iat ives sur le front social, 
alors que le m é c o n ­t en tement général, qui ne 
manquera pas de s'exprimer à l 'occasion des 
é lect ions légis lat ives , se double d'un profond 
malaise au sein des établ issements et du 
personnel de notre profession.' 

Si nous avons largement diffusé les perspect ives 
du second contrat de programme entre la Direct ion 
e t l'Etat pour la période 1974-1976, perspectives 
avancées par le Ministère des Transports , ce n'est 
pas pour le plaisir de « jouer un bon tour » à qui 
que ce soit . C'est pour que chaque cheminot prenne 
consc ience que la période que n o u s venons de tra­
verser, avec ses fermetures d'établissements , s e s 
compress ions d'effectifs, ses fermetures de lignes, e tc . , 
n'était pas l'effet d'un hasard ni celui de mesures 
c irconstanciel les . Il s'agit bieri de l'application d'une 
pol i t ique que nous réprouvons et que le gouverne­
m e n t veut pérenniser pour mieux servir les intérêts 
de ceux dont l'objectif est , pour reprendre une 
expression de la Fédération des Transports routiers, 
« la reconnaissance de la légit imité et de la nécess i té 
du profit ». 

L A Fédération des Cheminots C.F.D.T mène 
un combat permanent pour que, 
justement, les intérêts matériels et 
moraux des travailleurs ne so ient plus subordonnés à la loi du profit qui 

est la « règle d'or » du sys tème capitaliste. Les 
objectifs qu'elle s o u m e t aux travailleurs, ceux qu'elle 
défend en leur nom sont partagés, nous le savons , 
par la grande masse de ceux qui souffrent et qui 
pe inent . Il ne suffit pas d'approuver la manière dont 
la C.F.D.T. prend en charge les aspirations des che ­
minot s . II faut donner à notre fédération le poids 
qui lui permettra de mieux faire aboutir nos revendi­
cat ions . Il est donc nécessaire qu'elle soit davantage 
représentative au niveau national . Le 22 mars, de 
nombreux cheminots de tous grades et tous services ne 
laisseront pas passer l 'occasion qui leur est d o n n é e 
d'affirmer que la C.F.D.T. est le meil leur instrument 
de leur lutte et de leurs espoirs . 

R a y m o n d M A R T I N . 

POUR BIEN VOTER LE 22 MARS 

S I JE S U I S : J'AI A ELIRE : 

J'uti l ise 
le bullet in 
C.P.D.T. 

de couleur : 

Que j e - p l a c e 
•dans l 'enveloppe 
modèle 8 P 7 

de couleur 

Cheminot (cadre per­
m a n e n t ou auxi l ia i ­
re) tous grades 

des dé légués indiciels b lanche b lanche 

Sauf n iveaux E l e t 
G  l à G4. 

des dé légués 
bleue bleue 

Niveaux E l e t G l à 
G 4 

catégorie ls 

' des m a n d a t a i r e s 
jaune jaune 

rose rose 
Ch eminot ( t o u s gra­

des) sauf à la 
S.C.E.T.A. '

N iveaux G l à G4, E l 
à E3, et T l à T4, 
sauf dans les 
servi­ces 
admin i s tra t i f s et à 
la S.C.E.T.A. 

pour le comité 
du travai l 

des 
représentants au 
c o m i t é mix te 

des délégués 
à la sécurité 

verte verte 

Si je vote d a n s m o n é tab l i s sement habi tue l : j e dépose m e s enve loppes 8 P 7 
d a n s l'urne et j ' émarge la l iste des électeurs. 

Si je vote d a n s une uni té d'affectat ion (é tabl i s sement) autre que la m i e n n e 
( a g e n t s dé tachés , a g e n t s des brigades V B et é v e n t u e l l e m e n  t gardes-barrières) : 
j e p lace chaque enveloppe 8 P ï d a n s une enve loppe correspondante 8 P 8 que j e 
cacheté, et que je s igne au verso . 

Si je vote par correspondance : je place m e s enve loppes 8 P 8 cachetées e t 
s ignées dans l 'enveloppe (ou les ) sur laquelle ( o u lesquel les) figure l'adresse du 
(ou des) bureau de dépoui l lement . 

Pour les dé légués indiciels , le bureau de dépoui l l ement est l 'é tabl i ssement pour 
le personnel d 'exécut ion (sauf pour les adminis tra t i f s et les a g e n t s 
d 'accompagne­m e n t des tra ins : la R é g i o n ) . 

Pour les c o m i t é s mix tes d'établ issement (sauf les sect ions V B et les Cadres : 
R é g i o n ) , le bureau de dépoui l l ement est aussi l 'établ issement. 

Pour tous les autres votes, bureau de dépoui l l ement : la R é g i o  n (Direct ion de 
l 'Equipement pour les AM/VB, saut Saint-Dizier, Br ive /Chamiers et Moul in -Neuf ) . 

LE B U R E A U D E V O T E 

Il est établi à l'initiative de la S.N.C.F. dans un LOCAL proche du lieu de 
trava i l (il peut y avoir plus ieurs bureaux de vote dans le m ê m e é tab l i s s ement ) . 
N o u s disons b ien : d a n s un local , ce qui é l imine de façon absolue les fanta i s i e s 

d a n s lé style du folklore sud-américain du siècle passé , avec urne baladeuse sur. 
c a m i o n , sur drais ine et, pourquoi pas , sur pat ins à roulettes . 

Le bureau d  e vote est composé de trois a g e n t s dés ignés par le chef 
d'établis­s e m e n t , dont l 'un rempl i t les fonc t ions de prés ident , e t doit comprendre 
l'électeur commiss ionné le plus âgé e t l 'électeur commiss ionné le p lus j eune . 

Les électeurs do ivent trouver dans le bureau de vote : 
• une urne ;
• un isoloir ;
• des enve loppes modèle 8 P 7 qui leur sont remises sur présentat ion de leur 

carte d' identité ; 
• des bul le t ins de vote des dif férentes l i s tes en présence .
Les mi l i tants de la sect ion syndica le de la C.F.D.T., y compr i s s'ils sont c a n 
­ d idats , doivent pouvoir accéder l ibrement au bureau de vote pour s'assurer de la 

régulari té des opérat ions électorales . 

CAS P A R T I C U L I E R S 

• Les agent s détachés vo ten t dans leur un i té de d é t a c h e m e n t ou, s'il n'y a 
p a s de bureau de vote dans cet te uni té , i ls vo tent par correspondance . 

• Les a g e n t s de brigades de la voie votent dans- u  n bureau de v o t e (gare, 
etc.) qui leur est dés igné à l 'avance par le chef de sect ion e n fonct ion de l ' emplacement 

d u chant ier . 
• Les gardes-barrières, dont le P.N. n'est pas s i tué à prox imi té i m m é d i a t e 

d'un bureau de vote , votent par correspondance. 
D a n  s les cas ci-dessus, les é lecteurs reçoivent, e n plus des enve loppes 

modè les 8 P 7, des enve loppes modèle 8 P 8 qu'ils c a c h è t e n t et au verso 
desquelles i l s a p p o s e n t leur s ignature . 

• Lorsque l'effectif des é lecteurs d'une un i té d 'af fectat ion (pet i t établ isse­ 
m e n t ) est inférieur à 15, les é lecteurs votent par correspondance . 

L E VOTE P A R C O R R E S P O N D A N C E 
Qui doit voter par correspondance ? 
• Les a g e n t s e n dép lacement l  e jour de l 'élection.
• Les a g e n t s m a l a d e s ou blessés ou dé tachés d a n s u n organ i sme extérieur.
• Les gardes-barrières dont le P.N. n'est pas s i tué à prox imité i m m é d i a t e d'un 
bureau de vote .
• Les é lecteurs des très pe t i t s é tabl i s sements (mo ins de 15 é lecteurs) .
La S.N.C.F. prend les disposi t ions ut i les pour m u n i r les in téressés du matér ie l 

nécessaire au vote par correspondance. 
Qui peut voter par correspondance ? 
E n outre, l es a g e n t s en congé ou e n repos p e u v e n t é g a l e m e n t voter par corres­

p o n d a n c e et , sur leur demande , se faire dél ivrer le matér ie l nécessa ire . 
Pour le vote par correspondance , les é lecteurs reçoivent : 
• les bul le t ins de votes ut i les ;
• les enve loppes modèle 8 P 7 des dif férentes couleurs correspondant à la 

couleur des bul let ins ; 
• les enve loppes modèle 8 P 8 qu'ils doivent cacheter e t au dos desquelles i l s 

apposent leur s ignature ;
• une tro is ième enveloppe d a n s laquelle ils p laceront les enve loppes 8 P 8 e t 

sur laquelle figure l 'adresse du bureau de dépoui l lement . 

P A G E 12 L E C H E M I N O T D E F R A N C E 




